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Nouveau règlement du temps de travail 

 

Nombre de membres  

105 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 7 décembre deux 

mille vingt-trois, une nouvelle convocation du Comité Syndical a été faite le 

8 décembre deux mille vingt-trois, en vertu de l’article 2121-17 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

L’an deux mille vingt-trois, le quatorze décembre, à dix heures et trente 

minutes, le Comité Syndical s’est réuni dans les locaux du SYVADEC situé 

dans la zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur Don-Georges 

GIANNI, Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissant d’une re convocation, le Comité peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

105 14 25 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, GIFFON Jean-

Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, LACOMBE Xavier, NEGRONI Jérôme, 

CICCADA Vincent, BONARDI Jean-Paul, EMANUELLI Paul-Jean 

Pouvoirs :  

MONDOLONI Christophe donne procuration à GIORDANI Jean-Pierre, VANNUCCI Stéphane donne procuration à 

SOTTY Marie-Laurence, FRAU David donne procuration à MICHELETTI Vincent, COMBETTE Christelle donne 

procuration à FERRANDI Etienne, BACCI Christian donne procuration à POLI Xavier, OTTAVY Nicole donne 

procuration à MATTEI Jean-François, OTTAVY-SARROLA Rose-Marie donne procuration à BONARDI Jean-Paul, 

PUGLIESI Pierre donne procuration à GIFFON Jean-Baptiste, SBRAGGIA Stéphane donne procuration à GIANNI 

Don-Georges, VOGLIMACCI Charles-Noël donne procuration à CICCADA Vincent, GAMBOTTI Alexandre donne 

procuration à BERNARDI François 

 

Absents : 

MARCHETTI François-Marie, MARIOTTI Marie-Thérèse, MARCHETTI Etienne, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO 

Louis, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, 

MAURIZI Pancrace, GUIDONI Pierre, PERFETTINI Martine, MILANI Jean-Louis, LINALE Serge, PERETTI Philippe, 

PELLEGRI Leslie, TIERI Paul, SIMONI Pierre-Baptiste, ROMITI Gérard, FRANCHI Horace, PADOVANI Jean-Jacques, 

BATTESTI Gilles, POLIFRONI Bruno, LACAVE Mattea, GIAMARCHI Marie-Dominique, GONZALEZ COLOMBANI 

Carulina, MINICONI Ange-Pascal, FAGGIANELLI François, SARROLA Alexandre, PASQUALAGGI Jean-Marie, 

VINCILEONI Antoine-Mathieu, CIAVAGLINI Joëlle, COLONNA D'ISTRIA Jeanne-Andrée, SUSINI Jean, CORTICCHIATO 

Caroline, KERVELLA Philippe, ADORNI Roméo, COLOMBANI Paul-André, DE PERETTI Don-Napoléon, BARTHELEMY 

Roxane, SEITE Jean-Marie, ACQUAVIVA François-Xavier, VUILLAMIER Jean-Marcel, FANTOZZI Jean-Michel, BELLINI 

Pierre-François, MURACCIOLI Jean-Jacques, SINDALI Philippe, FRANCESCHINI Christiane, NICOLAI Marc-Antoine, 

CIMIGNANI Marie-Flora, BERLINGHI François, MORTINI Lionel, SAULI Joseph, ANTONELLI Jean-Toussaint, CANANZI 

Ange, DOMINICI Jean, PASQUALI Gabriel, GIABICONI Jean-Charles, RAO Frédéric, GALETTI Joseph, TERRGHI 

Charlotte, COSTA Paul, FONDACCI DE PAOLI Jean-Claude, ALBERTINI Pierre-François, LECCIA Pascal, BARTOLI Paul-

Marie, ISTRIA Patrice, PERENEY Jean, POMPONI Paul-François, CHIAPPINI Charles, STROMBONI Jeanne, SUSINI 

Grégory, CESARI Etienne, LOPEZ Denis, SIMONI Géraldine, SERRA Jean-Marc, QUILICHINI Paul, LUCCHINI Félicien 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU SYNDICAT DE 
VALORISATION DES DECHETS DE CORSE  

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20231214-2023-12-094-DE
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

22/12/2023

27/12/2023



  

 

 

Délibération n° 2023-12-094 

 Page 2 sur 2 

 

DELIBERATION N° 2023-12-094 

Nouveau règlement du temps de travail 

 

Le Président expose,  

 

Par délibération en date du 07 avril 2009, le Comité Syndical a adopté le 1er protocole d’accord afférent 

à l’aménagement et à la réduction du temps de travail du Syndicat. Un autre protocole a été présenté 

en juillet 2016. 

 

Depuis cette date, le Syvadec s’est développé tant sur le plan du territoire que sur le plan 

organisationnel. Par ailleurs, plusieurs textes législatifs et réglementaires ont fait l’objet de 

modifications et le code général de la Fonction Publique est entré en vigueur le 1er mars 2022. 

 

Ainsi, le présent règlement du temps de travail a pour but de redéfinir un cadre général actualisé selon 

les dispositions légales en vigueur et applicable à l’ensemble des agents du SYVADEC. 

 

Il est proposé aux membres du comité syndical de bien vouloir approuver le règlement du temps de 

travail et ses annexes joints à la présente délibération.  

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu le Code général de la fonction publique, notamment l’article L611-2, 

Vu la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation 

du recrutement dans la fonction publique  

Vu la loi n°2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique mettant fin aux régimes 

dérogatoires à la durée hebdomadaire de travail de 35 heures autorisés dans la fonction publique 

territoriale,  

Vu le décret 2023-845 portant sur la communication aux agents publics des informations et règles 

essentielles relatives à l'exercice de leurs fonctions, 

Vu la délibération CS 2009-04-26 – Protocole d’accord afférent à l’aménagement et à la réduction du 

temps de travail, 

Vu la délibération 2016-07-044 du 5 juillet 2016 portant protocole d’aménagement du temps de travail 

Vu l’avis favorable du comité social territorial du 5 octobre 2023, 

Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président,   

 

A l'unanimité :  

 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues, 

- Abroge les délibérations CS 2009-04-26 et 2016-07-044 

- Approuve le règlement du temps de travail et ses annexes joints à la présente délibération, 

- Autorise Monsieur le Président ou son représentant à prendre toutes dispositions pour ce qui 

concerne le suivi administratif et financier de la présente délibération dans la limite des crédits 

budgétaires. 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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Décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes 
et des permanences dans la fonction publique territoriale 
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Ci ulai e i ist ielle du  a s  elati e à l’appli atio  des gles e  ati e de te ps de t a ail da s les 
trois versants de la fonction publique. 

Circulaire 83-111 du i ist e de l’I t ieu  du 5 mai 1983 elati e à l’ho ai e a ia le da s les se i es des 
collectivités locales 

Circulaire FP N° 1510 du 10 mars 1983 relative au développement de l’horaire variable dans les services de l’État 

Circulaire ministérielle FP n°1475 b-2 A/98 du 20 juillet 1982 elati e au  auto isatio s d’a se e pou a t t e 
a o d es au pe so el de l’ad i ist atio  pou  soig e  u  e fa t alade ou pou  e  assu e  o e ta e t la 
garde 
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1. PREAMBULE 
 
1.1. Le contexte 

Par délibération en date du 07 avril 2009, le Comité Syndical a adopté le 1er p oto ole d’a o d aff e t à 
l’a age e t et à la du tio  du te ps de t a ail du S di at.  

Depuis ette date, le S ade  s’est d elopp  ta t su  le pla  du te itoi e ue su  le pla  o ga isatio el. Pa  
ailleu s, plusieu s te tes l gislatifs et gle e tai es o t fait l’o jet de odifi atio s et le Code Général de la 
Fonction Publique est entré en vigueur le 1er mars 2022. 

Ainsi, le présent protocole d’a age e t et de réduction du temps de travail a pour but de redéfinir un cadre 
g al a tualis  selo  les dispositio s l gales e  igueu  et appli a le à l’e se le des age ts du SYVADEC.  

Passe  ha ue jou  uel ues heu es e se le, suppose le espe t d’u  ode de o duite. Pou  e  pe ett e u e 
o eptio  olu e da s le se s de l’e e i e d’u e espo sa ilit  plutôt ue d’u e p se e i pos e, e p ojet 

de protocole a pour ambition de définir de manière claire, précise et réfléchie, un certain nombre de règles qui 
régiront le temps de travail. 

Véritable outil de communication interne, ce protocole favorisera le positionnement de chacun sur son poste de 
travail et vis-à-vis de ses collègues. 

Pa e u’il est desti  à o ga ise  la ie da s la st u tu e da s l’i t t de tous et à assurer le bon fonctionnement 
des services, ce protocole s’i pose à l’e se le des age ts du SYVADEC uelles ue soie t leu  situatio  
administrative (titulaire, stagiaire, contractuel), leur affectation et la durée de leur recrutement (agents saisonniers, 
occasionnels ou vacataires). 

Les dispositions du présent protocole sont applicables dans tous les locaux du SYVADEC et sur tous les sites ainsi 
u’à l’e t ieu , da s l’e e i e des issio s o fi es au  age ts. 

Ce protocole s’appuie su  les dispositio s gle e tai es et l’auto it  te ito iale eille à so  appli atio . 

 

1.2. Le cadre applicable à la gestion du temps de travail 

L’a ti le L. -2 du Code général de la fonction publique dispose que les collectivités territoriales et les 
ta lisse e ts pu li s o t o p te e pou  fi e  les gles elati es à la d fi itio , à la du e et à l’o ga isatio  

du temps de travail de leurs agents, en tenant compte de leurs missions spécifiques. 

Depuis la loi n° 2001-  du  ja ie   elati e à la so ptio  de l’e ploi p ai e et à la ode isatio  du 
e ute e t da s la fo tio  pu li ue ai si u’au te ps de t a ail da s la fo tio  pu li ue te ito iale, la du e 

hebdomadaire de travail est fixée à 35 heures par semaine. 

L’a ti le  de la loi ° -828 du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique met fin aux régimes 
dérogatoires à la durée hebdomadaire de travail de 35 heures autorisés dans la fonction publique territoriale. Cette 
dispositio  o e e l’e semble des agents en relevant, à savoir les fonctionnaires, titulaires et stagiaires, et les 
agents contractuels. 

Le décret 2023-845 prévoit que les agents publics reçoivent communication des informations et règles essentielles 
elati es à l’e e i e de leu s fo tio s, ota e t e  ati e de te ps de t a ail. 
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1.3. L’organisation des services 

Deux cycles de travail existent au sein du SYVADEC : 

1. Les cycles hebdomadaires : 

a. Les emplois, de type administratif ou transversal (durée hebdomadaire 39 heures ou 

36 heures), 

b. Les emplois dont les quotités de temps de travail sont définies en fonction des nécessités de 

service (durée hebdomadaire s’ helo a t de 35 heures à 39 heures). 

2. Les cycles spécifiques : 

a. Les cycles pluri-hebdomadaires 

b. Les cycles annualisés 

c. Les cycles de nuit 
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Nombre de jours dans l'année 

365

Nombre de jours non travaillés dans l'année

  137 

Nombre de jours travaillés dans l'année            
228

2. LES TEMPS DE PRESENCE DANS LA COLLECTIVITE 
 
2.1. L’o ga isatio  du temps de travail 

L’o ga isatio  du te ps de t a ail pe et 

- de déterminer les cycles de travail, 
- de répartir le te ps de t a ail da s la jou e, la se ai e, le ois ou l’a e, de manière différenciée, 

selon la nature des activités, les besoins du service ou le souhait des agents. 
 

2.1.1. Définition et principes généraux 
 

2.1.1.1. Le temps de travail effectif 

L’a ti le  du d et -815 du 25 août 2000 définit le temps de travail effectif comme étant la période durant 
laquelle l’age t pu li  est à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir 
vaquer librement à ses occupations personnelles. 

La d fi itio  p ise du te ps de t a ail effe tif est i po ta te puis u’elle a a oi  des i ide es e  te es de 
u atio , de ou e tu e e  as d’a ide t, d’o ga isatio  et de gestio  du t a ail. 

2.1.1.2. Le temps de travail annuel 

Le décompte du nombre de jours travaillés1 s’effe tue o e suit : 

 

 

 

 
 

 

 

 

Le décompte du nombre d’heu es s’effe tue ainsi :  

 

En application de la loi n°2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité, la durée du temps de travail 

effe tif a uel d’u  age t à te ps o plet est de  heu es. Si l’age t fi ie de jou s suppl e tai es de 
congés, à la suite du fractionnement, ces jours sont comptabilisés comme du temps de travail effectif. Le volume 

des heu es s’ ta lit ho s les heu es suppl e tai es sus epti les d’ t e effe tu es. 

 
1 Pour les agents qui travaillent 5 jours par semaine 

228 jours x 7 heures = 1596 heures 
arrondies à 1600 heures

1 600 heures + 7 heures 
(journée solidarité)

TOTAL : 1607 heures

Décomptés ainsi : 
Repos hebdomadaire : 52 x 2 = 104 jours  
Congés annuels : 5 x 5 = 25 jours 
(pour 5 jours travaillés) 
Jours fériés : 8 jours forfaitaires 
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2.1.1.3. Les ga a ties i i ales de l’o ga isatio  du t a ail 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.1.4. Les cycles de travail et les horaires de travail 

Il convient de distinguer les cycles de travail (qui concernent les horaires collectifs du service, de la collectivité) des 
ho ai es de t a ail ui o e e t l’age t . 

2.1.1.4.1. Les cycles de travail 

Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail. 

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle 
annuel de manière que la durée du travail soit conforme sur l'année au décompte légal. 

Les o ditio s de ise e  œu e de es les et les ho ai es de t a ail e  sulta t so t d fi is pa  se i e ou pa  
nature de fonction, après avis du comité social territorial. 

La règle du parallélisme des formes implique que toute modification ultérieure de ces cycles, bornes quotidiennes 
et he do adai es ai si ue des odalit s de epos et de pause, fasse l’o jet d’u  a is du o it  social territorial, 
à oi s u’il e s’agisse d’u e odifi atio  po tuelle ou mineure. 

Pour les agents dont les activités peuvent générer des heures supplémentaires, celles-ci sont prises en compte dès 
qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail.  

  

La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut 

e de  i 48 heu es au ou s d’u e e se ai e, i 44 heu es e  o e e su  u e 
période quelconque de 12 semaines consécutives et le repos hebdomadaire, 

comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à 35 heures.  

La durée quotidienne du travail ne peut excéder 10 heures  

Les age ts fi ie t d’u  epos i i u  uotidie  de  heu es  

L’a plitude a i ale de la jou e de t avail est fi e à  heu es  

Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou 

une autre période de 7 heures consécutives comprises entre 22 heures et 7 heures  

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les agents 

fi ie t d’u  te ps de pause d’u e du e i i ale de  i utes  
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2.1.1.4.2. Les horaires de travail 

Les ho ai es de t a ail, ’est-à-di e les ho ai es des age ts, so t d fi is à l’i t ieu  des les de t a ail lesquels 
peuvent varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel de manière que la durée du travail soit conforme sur 
l'année au décompte ainsi u’au  p es iptio s i i ales de l’o ga isatio  du t a ail. 

Les ho ai es de t a ail des age ts so t fi s pa  l’auto it  te ito iale, da s le espe t des cycles de travail définis 
par le présent document et des dispositions réglementaires et législatives. 

2.1.1.4.3. Les horaires variables 

Le régime des horaires variables est un processus ui s’i s it da s u e d a he e  fa eu  d’u e eilleu e ualit  
de vie au travail et qui vise à accroître la souplesse des conditions de travail des agents. Ce dispositif s'intègre dans 
une réflexion plus large sur l'organisation du travail afin de concilier, au mieux, les intérêts des agents et ceux du 
syndicat. Il s’agit de o i e  la ualit  des o ditio s de ie et de t a ail des age ts et la ualit  du se i e. 

Le régime des horaires variables est précisé par le décret n° 2000-  du  août  elatif à l’a age e t et 
à la réduction du temps de travail. Il fixe, à travers un certain nombre de dispositions particulières, les limites de 
l’o ga isatio  du gi e de l’ho ai e a ia le et la p o du e ui p aut pou  sa ise e  œu e. 

La circulaire FP nº 1510 du 10 mars 1983 relative au développement de l'horaire variable dans les services de l'Etat 
rappelle que "Le principe de l'horaire variable consiste à donner aux agents la possibilité de choisir eux-mêmes 
leurs besoins journaliers de travail au regard de leurs motivations et besoins personnels, sous réserve des 
nécessités du service. Le régime des horaires variables est caractérisé, pour l'essentiel, par la coexistence de plages 
fixes, où la présence de la totalité du personnel est obligatoire, et de plages mobiles, à l'intérieur desquelles chacun 
choisit quotidiennement ses heures d'arrivée et de départ." 

2.1.1.5. La journée de solidarité 

La jou e de solida it  p e d la fo e d’u e jou e de t a ail o  u e de  heu es. 

La journée de solidarité est accomplie par la suppression d’u  jou  de du tio  du te ps de t a ail ou est intégrée 
dans le calcul horaire pour les agents en cycle de travail annualisé tel que prévu par les règles en vigueur.  

2.1.1.6. Les réunions 

Le temps de réunions (internes, externes, CST, institutions, adhérents, prestataires, partenaires, …  est o sid  
comme temps de travail. 

2.1.1.7. Les te ps d’habillage/déshabillage et de douche 

Le te ps pass  à l’ha illage, le d sha illage et à la dou he, est o sid  o e du te ps de t a ail effe tif. 

2.1.1.8. Le temps de pause 

Co fo e t à l’article 3 du décret 2000-815 du 25 août 2000, le temps de pause est considéré comme du travail 
effe tif lo s ue l’age t est à la dispositio  de l’e plo eu  et doit se o fo e  à ses di e ti es sa s pou oi  a ue  
librement à ses occupations personnelles. 

2.1.1.9. Le temps de trajet 

Le temps entre la résidence administrative et un lieu de travail occasionnel est considéré comme temps de travail 
effectif. E  e a he, le te ps de t ajet e t e le do i ile et le lieu de t a ail ’est ja ais considéré comme temps 
de travail effectif. 
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2.1.1.10. Les missions  

L’age t ui se d pla e pou  l’e utio  du se i e, à l’o asio  d’u e fo atio , d’u  stage ou d’u e issio  doit 
au p ala le t e u i d’u e o o atio  ou d’u  o d e de issio  sig  pa  l’auto it  te ito iale ou pa  u  
fonctionnaire ayant reçu délégation à cet effet. 

La o o atio  ou l’o d e de issio  se o t essai es pou  fi ie  du e ou se e t des f ais. 

2.1.1.11. La coupure méridienne 

Pour rappel, la règlementation ne prévoit pas une coupure méridienne mais seulement 20 minutes de pause 
minimum, un agent ne devant pas travailler plus de 06h00 consécutivement – (cf. art. 2.1.1.3. Les garanties 

i i ales de l’o ga isatio  du t avail). 

En tenant compte des prescriptions en termes de santé, le temps de la coupure méridienne au SYVADEC est fixé à 
30 minutes minimum. 

2.1.1.12. Les odalit s d’att i utio  des h ues d jeu e  

Le nombre de titres restaurant proposé à chaque agent repose sur le nombre de jours entiers travaillés durant le 
mois précédent : 

Pour les agents en cycle de travail avec horaires fixes : 
toute journée entière travaillée, d’u e durée 
minimum de 05h00 ouvre d oit à l’att i utio  d’u  
titre restaurant. 

Pour les agents en cycle de travail avec horaires 
variables : toute journée entière travaillée, 
comprenant 2 plages fixes, ouvre droit à l’att i utio  
d’u  tit e estau a t 

 

2.1.2. Cycles de travail avec horaires fixes 
 

2.1.2.1. Les modalités de mise en œu e 

Pour répondre à la spécificité de chacun des sites techniques, des cycles de travail sont prédéfinis. Ils sont 
néanmoins sus epti les d’évoluer en fonction de la saisonnalité, des demandes des adhérents, des contraintes 
techniques ou des besoins du service. D’u e a i e g ale, les les p d fi is so t o ga is s, selo  les 
ho ai es d’ou e tu e, sui a t la lo alisatio  et la f ue tatio  du site, afin de tenir compte des besoins de la 
population, des prestataires et du service. 

Les te ps d’ha illage et déshabillage et ceux permettant également le nettoyage et la mise en sécurité du site, 
sont comptabilisés dans le temps de travail.  

Pour répondre à certaines spécificités, les agents peuvent être amenés à travailler la nuit. Ils bénéficient, dans ce 

cas, des indemnités correspondantes : 

I de it  
de uit 

Base : ,  € 2 

Majo atio  : ,  € 3 

pa  heu e e  as de t a ail o al 

pa  heu e e  as de t a ail i te sif 
la otio  de t avail i te sif co espo d à u e activité co ti ue e se 

li ita t pas à de si ples taches de su veilla ce  

 

 
2 Montant sus epti le d’ volue  e  fo tio  de la gle e tation en vigueur 
3 Mo ta t sus epti le d’ volue  e  fo tio  de la gle e tatio  e  vigueu  
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2.1.2.2. L’e egist e e t du te ps de travail 

Tous les agents sont tenus de se soumettre aux modalités de badgeage et doivent badger au début et à la fin de 
leur journée de travail ainsi que le cas échéant, au début et à la fin de leur coupure méridienne, 

Les horaires pendant lesquels le adgeage est p u so t d fi is pa  l’e ploi de l’age t. La coupure méridienne, 
lo s u’elle est p ue da s le le de l’age t e doit pas t e i f ieu e à  i utes et ’est pas o p ise da s 
le temps de travail. 

Des plages de tol a e d’u e du e de  i utes so t d fi ies a a t et ap s la p ise de se i e. Les adges da s 
ette p iode e d le he t pas d’a o alie a oi s, e te ps ’est pas o pta ilis . L’e egist e e t du 

te ps de t a ail ’i te ie t que sur le temps obligatoire tel ue d fi i da s le pla i g de l’age t. 

Les badgeages effectués hors des temps o ligatoi es e so t pas o pta ilis s sauf s’ils sulte t d’u e de a de 
expresse de l’e ad a t, da s le ad e de la alisatio  d’heu es suppl e tai es. 

Au cas où un agent ne pourrait effectuer un de ces pointages en raison du dysfonctionnement de la badgeuse 
i tuelle ou de l’i possi ilit  de o e io  au s st e, il doit o ligatoi e e t e  sig ale  le otif à so  e ad a t 

qui en avise aussitôt les services des Ressources Humai es et du S st e d’I fo atio  et d’O se atio . Toutes 
les dispositio s essai es pou  o pta ilise  les heu es d’a i e et de d pa t doi e t t e p ises afi  d’assu e  
la o ti uit  de l’e egist e e t du te ps de t a ail. 

La gestion des compteurs, le contrôle de présence et le suivi consécutif aux horaires sont de la compétence du 
supérieur hiérarchique pour les agents placés sous sa responsabilité. 

Le se i e des Ressou es Hu ai es oo do e l’e se le des op atio s effe tu es pa  les e ad a ts à e tit e 
et assu e la gestio  des ho ai es. Ce se i e effe tue gale e t des o t ôles po tuels et s’assu e de la o e 
e utio  de l’e se le du dispositif. 

Le d faut de adgeage ui e sulte pas d’u e a se e justifi e est o sid  o e la o s ue e d’u e 
a se e o  p ue ou d’u e p se e a o pag e d’u  ou li de adgeage : 

- L’a se e i p ue apparaitra en anomalie et fe a l’o jet d’u e gula isatio  du o e d’heu es dues 
ou d’u e p o du e sp ifi ue, 

- L’ou li de adgeage devra faire l’o jet d’u e gula isatio  pa  l’e ad a t. 

Il appa tie t au sup ieu  hi a hi ue de l’age t de veiller à l'exécution des tâches, au respect des horaires de 
travail des agents placés sous sa responsabilité et au o  fo tio e e t du s st e d’e egist e e t du te ps 
de travail. 

U  s st e auto atis  d’e egist e e t du te ps de t a ail effe tue la totalisatio  des heu es de t a ail des 
agents. La gestion des horaires est assurée au moyen du logiciel de gestion du temps qui effectue la totalisation 
des heures de travail des agents. 

Le maximum individuel quotidien autorisé, y compris les heures supplémentaires (sauf dépassements autorisés par 
délibération pour assurer la continuité du service public) est de 10h00 sans pouvoir dépasser le maximum individuel 
hebdomadaire autorisé de 44 h 00 sur une période quelconque de 12 semaines consécutives, ni 48 heures au cours 
d’u e e se ai e. 

La gestion des identifiants est assurée par le service des Ressources Humaines. 

Toute fraude ou tentative de fraude constituerait une faute grave exposant ses auteurs à des sanctions. 
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2.1.2.3. La gestio  des soldes d’heu es débiteurs 

En fin de mois : 

- La di e tio  de l’age t est i fo e, 
- Si le solde des heures dues est supérieur à 1h, le manager organise la récupération, dans le mois qui suit, 
su  le pla i g de l’age t. 

En fin de trimestre : 

- La direction générale des services est informée. 

E  fi  d’a e 

- Si le solde d’heu es est sup ieu  ou gal à u e de i-journée cela donnera lieu à une retenue sur les congés 
payés 

- Si le solde d’heu es est i f ieu  à u e de i-jou e ou si le solde de o g  ’est pas suffisa t, ela do e a 
lieu à u e ete ue su  t aite e t ui ale te au o e d’heu es e  d passe e t ou a o die à l’heu e 
sup ieu e . Le o e d’heu es e  d it sera donc réduit en conséquence. 
 
 

2.1.3. Cycles de travail avec horaires variables 
 

2.1.3.1. Les modalités de mise en œu e 

La semaine constitue la période de référence pour le décompte du temps de travail effectivement réalisé par 
chaque agent. Dans le gi e de l’ho ai e a ia le, e te ps d o pt  est app i  o pte te u d’u e du e 
hebdomadaire de travail de référence. 

DUREE HEBDOMADAIRE REPARTIE SUR 5 JOURS 

Durée hebdomadaire de travail 
Durée moyenne 

de la journée de travail 
Durée moyenne 

de la demi-journée de travail 

39h00 07h48 03h54 

36h00 07h12 03h36 

L'existence d'un système automatisé d'enregistrement assure l'exactitude du décompte du temps de travail. 

La coupure méridienne est modulable dans les limites des plages mobiles de la mi-journée. Elle ne doit pas être 
inférieure à 00h30 et elle n'est pas comprise dans le temps de travail. 

Le dispositif des horaires variables ne modifie pas les règles relatives à l'imputabilité à la collectivité des accidents 
susceptibles de se produire lors des trajets domicile travail dès lors que ces accidents surviennent sur le trajet 
normal. 

2.1.3.2. L’o ga isatio  de la jou e de t a ail da s le gi e de l’ho ai e a ia le 

L’o ga isatio  de la jou e de t a ail s’a ti ule autou  de o es relatives à la durée journalière de travail et de 
odalit s d’a age e t i di iduel du te ps de t a ail uotidie . 

2.1.3.3. L’a plitude de la jou e de t a ail d’u  age t 

L’a plitude de la jou e de t a ail de l’age t est d fi ie pa  l’heu e d’a i e de l’age t e  d ut de jou e et 
pa  l’heu e de so tie e  fi  de jou e. 
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2.1.3.4. Les odalit s d’a age e t i di iduel du te ps de t a ail uotidie  

L’a age e t du te ps de t a ail uotidie  est a a t is , pou  l’esse tiel, par la coexistence de plages fixes, 
dans lesquelles la présence de la totalité du personnel est obligatoire, et de plages a ia les, à l’i t ieu  des uelles 
ha u  hoisit uotidie e e t ses heu es d’a i e et de d pa t. 

L’a plitude de la plage de t a ail jou ali e e peut t e i f ieu e au temps obligatoire défini par les plages fixes, 
coupure méridienne non comprise. 

2.1.3.5. Les règles de fonctionnement 

Les plages fixes sont les périodes de la journée pendant lesquelles les agents doivent être présents. Elles sont au 
o e de deu , à aiso  d’u e, o ligatoi e e t, pa  de i-journée. 

Ai si, la p se e de l’e se le des age ts est o ligatoi e su  les plages fi es d’u e du e de 4h45, soit de 09h00 
à 11h45 et de 14h00 à 16h00. 

Les plages variables sont les périodes de la journée pendant lesquelles les agents peuvent moduler leurs horaires 
d’a i e e  d ut de jou e ou au etou  de la coupure méridienne) ou de départ (à la prise de la coupure 
méridienne ou en fin de journée). 

Elles sont au nombre de trois par journée, la première précédant la plage fixe de la matinée, une deuxième (plage 
méridienne) se situant entre les deux plages fixes de la journée, et la troisième se situant après la plage fixe de 
l’ap s-midi. 

Sous réserves des nécessités de service, les modulations individuelles des horaires des plages mobiles sont ainsi 
définies : 

- Matin : de 06h00 à 09h00 
- Coupure idie e d’u e du e i i u  o ligatoi e de h30) : de 11h45 à 14h00 
- Après-midi : de 16h00 à 21h00 

Par dérogation à ces horaires, des horaires particuliers ponctuels peuvent être instaurés par le comité syndical suite 
à avis du CST.  

2.1.3.5.1. Les règles applicables aux agents à temps plein 

L'amplitude de présence individuelle journalière autorisée s'étend de 06h00 à 21h00. 

Le maximum individuel quotidien autorisé, y compris les heures supplémentaires (sauf dépassements autorisés par 
délibération pour assurer la continuité du service public) est de 10h00 sans pouvoir dépasser le maximum individuel 
hebdomadaire autorisé de 44 h 00 sur une période quelconque de 12 semaines consécutives, ni 48 heures au cours 
d’u e e se ai e. 

Le minimum individuel quotidien est de 04h45. 

La coupure idie e s’i s e da s la plage a ia le plage idie e  d li it e pa  la fi  de la plage fi e de la 
ati e et le d ut de la plage fi e de l’ap s-midi. De ce fait elle ne peut excéder la durée de la plage variable à 

l’i t ieu  de la uelle elle se situe. Elle e peut t e i f ieu e à h  et elle ’est pas o pt e da s le te ps de 
travail. En l’a se e d'enregistrement horaire effectué par l’agent, les bornes des plages fixes lui seront appliquées 
par défaut. 

2.1.3.5.2. Les règles applicables aux agents à temps partiel 

Les agents autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel et occupant des postes éligibles au dispositif peuvent 
fi ie  du gi e de l’ho ai e a ia le. 
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Les considérations tenant au nombre d'heures de travail à accomplir et à la formule du crédit-débit d'heures leur 
sont applicables au prorata de la durée de leur service. 

Da s l’h poth se où les a age e ts ho ai es solli it s au tit e du te ps pa tiel se le aie t i o pati les 
avec la définition des plages fi es, le gi e de l’ho ai e a ia le e pou a pas s’appli ue  à l’age t o e .  

  
DUREE HEBDOMADAIRE 
REPARTIE SUR 4,5 JOURS 

DUREE 
HEBDOMADAIRE 

REPARTIE SUR 4 JOURS 

 

Durée 
hebdomadaire 

de travail de 
référence 

Quotité 
de 

temps 
de 

travail 

Durée 
hebdomadaire 

de travail 

Durée 
moyenne 

de la 
journée 

de travail 

Durée 
moyenne 

de la 
demi-

journée 
de travail 

Durée 
moyenne 

de la 
journée 

de travail 

Durée 
moyenne 

de la 
demi-

journée 
de travail 

Crédit/Débit 

39h00 

90% 35h06 07h48 03h54 08h46 04h23 18 heures 

80% 31h12 06h56 03h28 07h48 03h54 16 heures 

70% 27h18 06h04 03h02 06h49 03h24 14 heures 

60% 23h24 05h12 02h36 05h51 02h55 12 heures 

50% 19h30 04h20 02h10 04h52 02h26 10 heures 

36h00 

90% 32h24 07h12 03h36 08h06 04h03 18 heures 

80% 28h48 06h24 03h12 07h12 03h36 16 heures 

70% 25h12 05h36 02h48 06h18 03h09 14 heures 

60% 21h36 04h48 02h24 05h24 02h42 12 heures 

50% 18h00 04h00 02h00 04h30 02h15 10 heures 

 

2.1.3.5.3. Les règles du « crédit-débit » horaire 

Le d o pte des heu es de t a ail s’op e pa  u  s st e automatisé d'enregistrement, sous la responsabilité du 
supérieur hiérarchique. La direction des Ressources humaines assure un contrôle global de la gestion du temps de 
travail. 

La décision de recourir à la formule du « crédit -débit » horaire est prise individuellement. 

Elle permet à chaque agent de reporter sur les plages mobiles du mois en cours, le nombre d'heures effectué au-
delà ou en-deçà de 39h00 hebdomadaires ou 36h00 hebdomadaires dans la limite des plancher et plafond définis 
précédemment. 

2.1.3.6. Le report du crédit 

Un epo t est auto is  da s la li ite d’u  plafo d d’heu es fi  à h  e suelles pour les agents à temps 
complet. La récupération des heures est possible uniquement sur les plages variables, jamais en demi-journée ou 
en journée. 

E  fi  d’a e, le dit d’heu es se a epo t  su  l’e e i e sui a t da s la li ite des plafo ds. 
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2.1.3.7. Le report du débit 

En fin de trimestre : 

- La direction générale des services est informée. 

E  fi  d’a e 

- Si le solde d’heu es est sup ieu  ou gal à u e de i-journée cela donnera lieu à une retenue sur les congés 
payés 

- Si le solde d’heu es est i f ieu  à u e de i-jou e ou si le solde de o g  ’est pas suffisa t, cela donnera 
lieu à u e ete ue su  t aite e t ui ale te au o e d’heu es e  d passe e t ou a o die à l’heu e 
sup ieu e . Le o e d’heu es e  d it se a do  duit e  o s ue e. 
 

2.1.3.8. L’e egist e e t du te ps de t a ail 

Tous les agents sont tenus de se soumettre aux modalités de badgeage. Il appartient au supérieur hiérarchique de 
l’age t de eille  à l'e utio  des tâ hes, au respect des horaires de travail des agents placés sous sa responsabilité 
et au bon fonctionnement du système d'enregistrement. 

L’e egist e e t du te ps de t a ail i te ie t da s les o ditio s sui a tes : 

°  Les age ts so t te us d’effe tue  les poi tages sui a ts : 

- s’ils t a aille t la jou e e ti e : 
o le matin en arrivant, 
o au début et à la fin de la coupure 

méridienne, 
o en fin de journée ; 

- s’ils t a aille t u e de i-journée ou une journée 
continue : 

o en début et en fin de période. 

 

Ces pointages déterminent la durée de travail de la journée.  

2°) Au cas où un agent ne pourrait effectuer un de ces pointages en raison du dysfonctionnement de la badgeuse 
i tuelle ou de l’i possi ilit  de o e io  au s st e, il doit obligatoirement en signaler le motif à son encadrant 
ui e  a ise aussitôt les se i es des Ressou es Hu ai es et du S st e d’I fo atio  et d’O se atio . Toutes 

les dispositio s essai es pou  o pta ilise  les heu es d’a i e et de d pa t doi e t t e p ises afi  d’assu e  
la continuité de l’e egist e e t du te ps de t a ail. 

La gestion des compteurs, le contrôle de présence et le suivi consécutif aux horaires sont de la compétence du 
supérieur hiérarchique pour les agents placés sous sa responsabilité. 

Le se i e des Ressou es Hu ai es oo do e l’e se le des op atio s effe tu es pa  les encadrants à ce 
titre et assure la gestion des horaires. Ce se i e effe tue gale e t des o t ôles po tuels et s’assu e de la 

o e e utio  de l’e se le du dispositif. 

Un s st e auto atis  d’e egist e e t du te ps de t a ail effectue la totalisation des heures de travail des 
agents. La gestion des horaires est assurée au moyen du logiciel de gestion du temps qui effectue la totalisation 
des heures de travail des agents. 

La gestion des identifiants est assurée par le service des Ressources Humaines. 

Toute fraude ou tentative de fraude constituerait une faute grave exposant ses auteurs à des sanctions. 
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2.2. Dispositions diverses 
 

2.2.1. Le calcul du temps travaillé en cas d'absence 

Quel que soit le type d'aménagement du travail, les semaines de congés correspondent à la semaine de 
référence calculées en jours pour les cycles hebdomadaires. Les encadrants et le service des Ressources 
humaines sont chargés de vérifier le décompte des congés. 

Exemple : la règle utilisée pour le décompte des congés est fixée à : 

- 07h48 pour une journée et 03h54 pour une demi-journée pour une semaine de référence de 39h00  
- 07h12 pour une journée et 03h36 pour une demi-journée pour une semaine de référence de 36h00. 

 
2.2.2. Une évaluation permanente 

Afin de corriger et préciser le dispositif mis en place, une évaluation est organisée en continu et en cas de besoin. 
En cas d'abus manifeste, l'administration peut mettre fin à des aménagements qu'elle jugera incompatibles avec 
le bon fonctionnement du service public, après information du Comité Social Territorial. 

2.2.3. Les gles de fo tio e e t de l’e egist e e t du te ps de t a ail 

Le d faut de adgeage ui e sulte pas d’u e a se e justifi e est o sid  o e la o s ue e d’u e 
a se e o  p ue ou d’u e p se e a o pag e d’u  oubli de badgeage : 

 L’a se e i p ue appa ait a e  a o alie et fera l’o jet d’u e p o du e sp ifi ue, le cas échéant, 
 L’ou li de adgeage fait l’o jet d’u e gula isatio  pa  l’e ad a t. 

U  age t ui ’au ait pas pu effe tue  u  de es poi tages de a 

  En signaler obligatoirement le motif à son supérieur hiérarchique, 
  D la e  l’heu e d’a i e ou de d pa t non enregistrée. 

Les adgeages effe tu s ho s des plages o ligatoi es e se o t pas o pta ilis s sauf s’ils sulte t d’u e 
demande expresse de l’e ad a t. 

Il est fo elle e t i te dit d’effe tue  u  adgeage pou  le o pte d’u  aut e age t uel u’e  soit le otif. 

 

2.3. Dispositions relatives au travail à temps partiel 

Le se i e à te ps pa tiel est u e odalit  d’e e i e d’u  e ploi  à te ps o plet ou o  o plet. Le 
te ps pa tiel ep se te u e possi ilit  d’a age e t, à l’i itiati e de l’age t, de ses conditions de travail. 

Le se i e à te ps pa tiel e doit pas t e o fo du a e  le te ps o  o plet. Da s le p e ie  as, il s’agit 
d’u e odalit  d’e e i e d’u  e ploi  à te ps o plet et da s le se o d, d’u  e ploi  à te ps o  
o plet, e p i  e  o e d’heu es à effectuer. 

En fonction des dispositions en vigueur, le temps partiel est applicable aux fonctionnaires (titulaires et stagiaires) 
et aux contractuels. 

Lo s ue l’age t e e e ses fo tio s à te ps pa tiel, la du e du t a ail effe tif est al ul e au p o ata du te ps 
plein en pourcentage. 

Le travail à temps partiel peut être de droit ou sur autorisation. 
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2.3.1. Temps partiel sur autorisation : 

Les agents titulaires et stagiaires à temps complet et les agents contractuels à temps complet employés depuis 
plus d’u  a  de a i e o ti ue peu e t fi ie  d’u  te ps pa tiel su  auto isatio , sous se e de la 
continuité et du fonctionnement du se i e et o pte te u des possi ilit s d’a age e t de l’o ga isatio  du 
travail.  

Il ne peut être inférieur au mi-temps. Les quotités de temps partiel sur autorisation applicables au sein du Syvadec 
sont fixées à 50%, 60%,70%, 80% ou 90% du temps plein. 

2.3.2. Temps partiel de droit : 

Les agents titulaires et stagiaires à temps complet et à temps non complet et les agents contractuels à temps 
o plet et à te ps o  o plet e plo s depuis plus d’u  a  e  ui ale t te ps plei  peu e t fi ie  du 

temps partiel de droit pour raisons familiales ou médicales à 50%, 60%, 70% ou 80%4 du temps complet, selon la 
réglementation en vigueur : 

▪ Pou  la aissa e d’u  e fa t jus u’à so  t oisi e a i e sai e  
▪ Pou  l’adoptio  d’u  e fa t jus u’à l’e pi atio  d’u  d lai de t ois a s à o pte  de l’a i e au fo e   
▪ Pou  do e  des soi s à u  o joi t, à u  e fa t à ha ge ou à u  as e da t attei t d’u  ha di ap 

essita t la p se e d’u e tie e pe so e, ou i ti e d’u  a ide t ou d’u e aladie g a e 
▪ Pou  les pe so es e  situatio  de ha di ap de l’a ti le L -13 du code du travail, après avis du 

médecin du service de médecine préventive (cet avis est éputé e du lo s ue le édeci  e s’est pas 
prononcé dans un délai de 2 mois) 
 

2.3.3. Rémunération 

Les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel subissent un abaissement de leur rémunération, en fonction 
de leur quotité de temps de travail. 

1. Traitement, indemnité de résidence, régime indemnitaire 

Les fonctionnaires à temps partiel perçoivent une fraction du traitement, de l'indemnité de résidence et des 
primes et indemnités de toute nature afférentes au grade et à l'échelon ou à l'emploi. 

Cette fraction est égale au rapport entre la durée hebdomadaire du service qu'ils effectuent et la durée 
hebdomadaire de service d'un agent du même grade à temps complet : 

- pour les agents bénéficiant d'un temps partiel à 80%, la fraction est égale aux 6/7èmes  de la rémunération  
- pour les agents bénéficiant d'un temps partiel à 90%, la fraction est égale aux 32/35èmes de la 
rémunération 
 

2. Nouvelle bonification indiciaire 

La NBI est réduite dans les mêmes proportions que le traitement. 

3. Supplément familial de traitement 

Le SFT est calculé en appliquant la même fraction de réduction que pour le traitement ; cependant, le montant 
obtenu ne peut pas être inférieur au montant minimum versé aux fonctionnaires exerçant leurs fonctions à temps 
plein ayant le même nombre d'enfants à charge. 

 
4 Aucune autre quotité de travail ne pourra être autorisée 
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4.  Indemnités horaires pour travaux supplémentaires 

Les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel peuvent effectuer des heures supplémentaires, dans la limite 
du calcul suivant : 25h X quotité de temps de travail. 

Exemple : un agent bénéficiant d'un temps partiel à 80% peut, au maximum, effectuer 25 X 80%, soit 20 
heures supplémentaires dans un même mois. 

Dans ce cadre, les fonctionnaires et les agents contractuels à temps complet ou à temps non complet  peuvent 
percevoir des IHTS. Le taux unique des indemnités horaires est calculé selon des règles spécifiques aux agents à 
temps partiel. 

Cas pa ti ulie  des age ts e  ou s de p iode d’e e i e des fo tio s à te ps pa tiel placés en congé de 
maternité 

Lo s ue la fo tio ai e ou l’age t o t a tuel e e ça t ses fo tio s à te ps pa tiel est pla e e  o g  de 
ate it , l’auto isatio  de te ps pa tiel est auto ati ue e t suspe due pe da t la du e du o g  : l’age t 

est rétablie à temps plein pour la durée du congé (art. 9 et 16 décret n°2004-777 du 29 juil. 2004). 

 

2.3.4. Auto isatio  d’e e e  à te ps pa tiel  

L’age t doit fai e u e de a de ite cf. annexe 1). Afin de laisser aux services compétents le temps nécessaire 
à l’i st u tio  de la de a de ai si u’à la d fi itio  des a age e ts essai es da s l’o ga isatio  des 
services, la demande devra parvenir au plus tard 2 mois avant le début de la période souhaitée.   

Pou  l’o t oi du te ps pa tiel de d oit, l’auto it  te ito iale ifie ue les o ditio s l gales so t e plies et 
da s l’affi ati e, auto ise la odalit  d’e e i e de l’a ti it , sous réserve des nécessités de service.   

L’e e i e de l’a ti it  à te ps pa tiel su  auto isatio  est u e fa ult  a o d e pa  l’auto it  te ito iale, as  
sur deux critères cumulatifs :   

- La prise en compte des nécessités du fonctionnement du service au nombre desquelles figure en premier 
lieu elle d’assu e  sa o ti uit ,  

- L’e a e  des possi ilit s d’a age e t de l’o ga isatio  du t a ail afi  de satisfai e les de a des de 
service à temps partiel formulées par les agents.  

La otio  de efus de l’auto isatio  au ega d de la p o du e e ou e les deu  situatio s sui a tes :   

- Le ejet pu  et si ple de la de a de de l’age t, appli a le u i ue pou  le te ps pa tiel su  auto isatio   

- Le d sa o d de l’auto it  te ito iale su  u e ou plusieu s odalit s du te ps pa tiel o te ue da s la 
de a de de l’age t uotit , p iode de te ps pa tiel, o ga isatio  du t a ail .  

Les efus oppos s à u e de a de de t a ail à te ps pa tiel doi e t t e p d s d’u  e t etie  et oti s, la 
seule invocation des nécessités de service ne saurait suffire.   

L’age t fo tio ai e pou a saisi  la o issio  ad i ist ati e pa itai e e  as de litiges elatifs à l’e e i e du 
t a ail à te ps pa tiel ou de efus de l’auto isatio .   

L’auto isatio  d’e e e  u  se i e à te ps pa tiel est a o d e pou  u e p iode o p ise e t e si  ois et u  
a , e ou ela le, pou  la e du e, pa  ta ite e o du tio  da s la li ite de t ois a s. A l’issue de ette 
période de 3 ans, le renouvellement de l’auto isatio  doit fai e l’o jet d’u e ou elle de a de et d’u e d isio  
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e p esses. Au te e de la p iode d’auto isatio , l’age t est i t g  de plei  d oit da s so  e ploi d’o igi e 
ou, à défaut, dans un autre emploi correspondant à son grade ou emploi.   

L’age t o t a tuel peut t e ai te u, à tit e e eptio el, da s des fo tio s à te ps pa tiel si la possi ilit  
d’e ploi à te ps plei  ’e iste pas au o e t de sa i t g atio   

Les possi ilit s d’u e i t g atio  a ti ip e so t e p ess e t o ga is es pa  la gle e tatio . 

 

2.3.5. Surcotisation 

Le fonctionnaire à temps partiel sur autorisation 5peut demander à verser sa cotisation retraite sur la base de son 
traitement à taux plein. Ce dispositif permet la prise en compte à temps plein, dans le calcul de la retraite, de 
périodes effectuées à temps partiel. La prise en compte de la durée non travaillée et surcotisée est limitée à 4 
t i est es  t i est es pou  u  fo tio ai e ha di ap  do t l’i apa it  pe a e te est au oi s gale à  
%).  

La su otisatio  est à la seule ha ge de l’age t et le tau  est fi  pa  d et. 

La retenue est appliquée au traitement indiciaire brut (NBI comprise) correspondant à un fonctionnaire de même 
g ade, helo  et i di e t a ailla t à te ps plei  su  la ase d’u  te ps o plet. Les aut es p i es e so t pas 
p ises e  o pte da s l’assiette de surcotisation. 

Le choix de surcotiser est formulé auprès du service des Ressources Humaines, en même temps que la 

demande de temps partiel sur autorisation ou son renouvellement. 

La durée maximale de versement de la surcotisation est la suivante : 

Quotit  de t a ail Du e a i ale de e se e t 
de la su otisatio  

 %  a s 

 %  a s  ois 

 %  a s et  ois 

 %  a s 

 %  a s 

 %  a s 

Fo ule :  j / uotit  o  t a aill  %  
E e ple pou  u   % : / %=  jou s soit  a s /   

 

 
5 Le temps partiel de droit pour élever un enfant né ou adopté, à compter du 1er janvier 2004, est pris en compte pour du 

temps plein. 
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2.4. Heures supplémentaires et heures complémentaires 
 

2.4.1. Les heures supplémentaires 

Les heures supplémentaires sont définies comme des heures effectivement réalisées à la demande expresse de 
l’auto it  te ito iale, au-delà des bornes horaires fixées par le cycle de travail. Elles peuvent être générées par 
des évènements exceptionnels ou un surcroît d'activité des services. 

Conformément à la règlementation en vigueur, les heures supplémentaires rémunérées ne peuvent pas excéder 
à titre individuel 25h00 par mois. Les heures supplémentaires peuvent être payées aux agents éligibles aux 
indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) selon les modalités définies par la collectivité. 

Les heures supplémentaires sont effectuées à la demande du responsable hiérarchique et elles ne doivent pas 
être confondues avec un crédit horaire dans le cadre des horaires variables. 

Le service des Ressources Humaines édite un état mensuel retraçant les heures effectuées, la date et, le cas 
échéant, la nature des travaux supplémentaires. Cet état est justifié et validé par le responsable hiérarchique de 
l’age t puis is  pa  la di e t i e ou le di e teu  sous l’auto it  de la uelle/du uel est pla  l’age t. 

Les activités pouvant générer des heures supplémentaires concernent les agents suivants : 

- Agents affectés au déploiement du plan compostage6 
- Age ts d’e ploitatio  su  site te h i ue 
- Agents de valorisation textile (uniquement les dimanches et jours fériés) 
- Agents de recyclerie mobile 
- Mécanicien 
- Référent maintenance et entretien des équipements techniques 

 
2.4.1.1. Compensation : récupération ou rémunération  

Les heures supplémentaires sont soit payées, soit font l'objet d'une compensation horaire après validation du 
responsable hiérarchique en fonction des nécessités de service. 

Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires effectués.  

2.4.1.2. Rémunération 

La rémunération des heures supplémentaires est ouverte aux fonctionnaires et agents de catégorie B et C 
uniquement dans la limite de 25 heures supplémentaires par mois. 

Les IHTS so t al ul es à pa ti  du tau  ho ai e de l’age t, d te i  e  p e a t o e ase so  t aite e t ut 
i di iai e a uel, aug e t , le as h a t, de l’i de it  de side e a uelle et de la ou elle o ifi atio  
indiciaire, le tout étant divisé par 1820. 

Ce taux horaire est majoré en utilisant les coefficients suivants : 

- 125 % pour les 14 premières heures supplémentaires 
- 127 % pour les suivantes de la 15ème à la 25ème heure 

L’heu e suppl e tai e est ajo e de  % lo s u’elle est effe tu e la uit e t e h et h ou u e aut e 
p iode de sept heu es o s uti es o p ise e t e  heu es et  heu es  et des /  lo s u’elle est a o plie 
un dimanche ou un jour férié (entre 7h et 22h). 

 
6exceptionnellement dans le cadre du Giru 
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2.4.2. Les heures complémentaires 
 

2.4.2.1. Les agents à temps non complet 

Ces age ts peu e t t e a e s e eptio elle e t à effe tue  des heu es o pl e tai es jus u’à 
concurrence de 35 heures hebdomadaires et des heures supplémentaires au-delà. 

Les agents à temps non complet qui effectuent des heures en plus de leur temps de travail tel que déterminé 

da s la d li atio  a t leu  e ploi, effe tue t des heu es o pl e tai es jus u’à hauteu  d’u  te ps 
complet. Ces heures sont rémunérées sans majoration.  

En cas de dépassement du cycle de travail prévu pour les agents à temps complet, les agents à temps non complet 

effectuent alors des heures supplémentaires, dans les mêmes conditions que les agents à temps complet. 

La u atio  d’u e heu e o pl e tai e est d te i e e  di isa t pa    heu es la so e du o ta t 
a uel du t aite e t ut et, le as h a t, de l’i de it  de side e d’u  age t au e i di e e e ça t à 
temps complet. 

Au-delà de la durée légale du travail et du cycle de travail, les heures sont rémunérées (à défaut de compensation) 

comme les heures supplémentaires des agents à temps complet 

2.4.2.2. Les agents à temps partiel  

Du fait de l’o jet e du te ps pa tiel, les age ts t a ailla t selo  ette odalit  ’o t pas o atio  à effe tue  
des heu es suppl e tai es. Pou  auta t, s’ils so t a e s à e  alise , de a i e t s e eptio elle, elles-

ci sont rémunérées au taux d’u e heu e o ale. 

 

2.5. Astreintes et permanences 
 

2.5.1. Définition de l’ast ei te 

Elle s’e te d o e u e p iode pe da t la uelle l’age t, sa s t e à la dispositio  pe a e te et i diate 
de so  e plo eu , a l’o ligatio  de de eu e  à so  do i ile ou à p o i it  afi  d’ t e e  esu e d’i te e i  
pour effectuer un travail au service de l’ad i ist atio . 

Les agents fonctionnaires et contractuels relevant de la filière technique peuvent bénéficier de l'indemnité 
d'astreinte de décision. Ils doivent alors pouvoir être joints par l'autorité territoriale afin de prendre les mesures 
et les dispositions nécessai es e  as d’ e e ts i p us se p oduisa t e  deho s des heu es o ales 
d’a ti it  du se i e. 

La liste des emplois concernés par ce dispositif est fixée par l’auto it  te ito iale, e  fo tio  de l’o ga isatio  et 
des nécessités de service. 
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2.5.2. Indemnisation 

Les ast ei tes fo t l’o jet d’u e i de isatio  pa  p iode et selo  les dispositio s statutai es e  igueu . 

PERIODE D'ASTREINTE MONTANTS DE L’ASTREINTE DE DECISION7 

Semaine complète 121,00 Euros 

Nuit 10,00 Euros 

Samedi ou journée de récupération 25,00 Euros 

Dimanche ou jour férié 34,85 Euros 

Week-end, du vendredi soir au lundi matin 76,00 Euros 

 

2.6. TELETRAVAIL 

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être 
exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux de façon régulière et 
volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la communication. Il s'applique aux fonctionnaires 
et aux agents publics non-fonctionnaires  

Le nombre de jours maximum de télétravail est fixé à 2 jours par semaine. 

Pou  des aiso s d’o ga isatio  des se i es, les jou s su  les uels les age ts peu e t solli ite  u e jou e de 
télétravail sont les mardi, jeudi et vendredi.  

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que les agents 
exerçant sur leur lieu d'affectation.  

L’e plo eu  et à dispositio  les at iels, logi iels, a o e e ts, o u i atio s et outils ai si ue de la 
maintenance de ceux-ci ; les coûts découlant directement de l'exercice des fonctions en télétravail sont ainsi 
i t g ale e t à la ha ge de l’e ployeur.  

2.6.1. La détermination des activités éligibles au télétravail 

Cette d te i atio  s’effectue par fonction. La liste des fonctions éligibles est déterminée au regard des 
nécessités de service, le télétravail ne devant pas constituer un frein au bon fonctionnement des services.  

Certaines fonctions sont par nature incompatibles avec le télétravail dans la mesure où elles impliquent une 
présence physique sur le lieu de travail habituel, des déplacements et/ou un contact avec les usagers ou 
collaborateurs.  

Les fonctions suivantes sont exclues totalement :   

▪ Les missions exercées sur les sites d’exploitation  
▪ La conduite de véhicules  
▪ Le travail nomade   
▪ Les issio s de suppo t au  se i es o e l’accueil, le standard, le traitement du courrier 

Les fonctions suivantes ouvrent droit à un jour de télétravail : 

▪ Les missions nécessitant de nombreux déplacements programmables et des travaux collaboratifs ou des 
u io s ph si ues ou u  e ad e e t de p o i it , de a t s’e e e  e  p se tiel.  

 
7 Mo ta t sus epti le d’ volue  e  fo tio  de la réglementation en vigueur 
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Chaque responsable pourra définir des temps sur lesquels le télétravail ne sera pas possible pour des raisons 
d’organisation ou de nécessités de service. 

Les fiches de postes préciseront si les fonctions exercées sont éligibles au télétravail. 

2.6.2. Les locaux mis à disposition pour l'exercice du télétravail 

Le t l t a ail a lieu e lusi e e t au do i ile des age ts ou da s tout aut e lieu p i  d sig  pa  l’agent.  

Aucun local professionnel n’est is à dispositio  pa  l'ad i ist atio  pou  l'exercice des fonctions en télétravail. 

2.6.3. Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de protection des 
données  

Les age ts e  situatio  de t l t a ail doi e t espe te  les p i ipes de s u it  des s st es d’information et de 
protection des données. A ce titre, ils demeurent responsables de l’utilisatio  de leu s ide tifia ts et ots de 
passe sur les outils informatiques qui leurs sont mis à disposition. De manière pratique les agents doivent veiller 
à :  

- Maintenir une distinction claire entre les usages personnels et professionnels et ne pas utiliser les outils 
informatiques mis à disposition par le Syvadec pour leurs usages personnels,  

- Ne pas ne pas risquer la divulgation de données et de documents à des tiers non autorisés sur le lieu 
d’e e i e du t l t a ail. 
 
2.6.4. Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé  

L'agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés habituellement 
au sein de l'établissement.  

Durant ces horaires, l'agent doit être à la disposition de son employeur sans pouvoir vaquer librement à ses 
occupations personnelles. La garde d’enfants est notamment incompatible avec le télétravail.  Il doit donc être 
totalement joignable et disponible en faveur des usagers, de ses collaborateurs et/ou de ses supérieurs 
hiérarchiques.  

Par ailleurs, l'agent n'est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de travail. Si l'agent 
quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation préalable de l'autorité territoriale, ce 
dernier pourra être sanctionné pour manquement au devoir d'obéissance hiérarchique.  

L'agent pourra également se voir infliger une absence de service fait pour le temps passé en dehors de son lieu 
de télétravail.  

Enfin, tout accident intervenant en dehors du lieu de télétravail pendant les heures normalement travaillées ne 
pourra donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service. De même, tous les accidents domestiques ne 
pourront donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service. Toutefois, durant sa pause méridienne, 
conformément à la règlementation du temps de travail de l'établissement, l'agent est autorisé à quitter son lieu 
de télétravail.  

2.6.5. Les modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du télétravail afin de 
s'assurer de la bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité  

La délégation du Comité Social Territorial pourra accéder sur le lieu d’e e i e du t l t a ail afi  de s’assu e  de 
la bonne application des règles applicables en matière d’h gi e te de sécurité.  

Cette délégation sera composée d’u  ep se ta t du pe so el et d’un assistant de prévention.  
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L'accès au domicile du télétravailleur ou à tout autre lieu privé est subordonné à un délai de prévenance de 10 
jours et à l'accord de l'intéressé, dûment recueilli par écrit.  

Les missions accomplies en application du présent article doivent donner lieu à un rapport présenté au comité.  

2.6.6. Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail  

Les télétravailleurs utilisent le logiciel de gestion du temps qui est installé sur l’o di ateu  is à leur disposition, 
dans les mêmes conditions que lo s u’ils travaillent en présentiel. 

 

2.6.7. Les modalités de prise en charge, par l'employeur, des coûts découlant directement de l'exercice 
du télétravail  

L'employeur met à la disposition des agents autorisés à exercer leurs fonctions en télétravail les outils de travail 
suivant :  

▪ Ordinateur portable ;  
▪ Téléphone portable ;  
▪ Accès à la messagerie professionnelle ;  
▪ Accès aux logiciels indispensables à l'exercice des fonctions ;  
▪ Le cas échéant, formation aux équipements et outils nécessaires à l'exercice du télétravail ; 
 

2.6.8. L’autorisation d'exercer ses fonctions en télétravail   

L’age t fo ule u e de a de f. a e e  ui est sou ise à so  espo sa le hi a hi ue di e te puis au 
directeur/directrice dont il dépend et enfin à la validation de la direction générale des services. 
La du e de l’auto isatio  est d’u  a  a i u . U  ila  est alis  lo s de l’e t etie  p ofessio el a e  le 
responsable hiérarchique direct. La durée peut être renouvelée à cette occasion et sur avis de ce dernier. En cas 
de ha ge e t de fo tio s, l’agent doit présenter une nouvelle demande. 
 

2.6.9. La période d'adaptation  

L'autorisation prévoit systématiquement une période d'adaptation dont la durée ne pourra excéder 3 mois, au 
terme de laquelle un bilan sera réalisé e t e l’age t et so  sup ieu  hi a hi ue di e t.  

Au terme de cette période d’adaptatio , l’autorisation de télétravail pourra être prolongée dans les mêmes 
o ditio s, les odalit s de ise e  œu re pourront être adaptées ou il pourra y être mis fin.  

2.6.10. Les quotités autorisées  

La quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail est de deux jours maximums par 
se ai e, l’e e i e de e tai es fo tio s li ite t ette uotit  à u   jou . Le seuil s'app ie su  u e ase 
hebdomadaire et les jours ainsi définis sont fixes.  

Pou  des aiso s d’o ga isatio  des se i es, les agents peuvent télétravailler les mardi, jeudi ou vendredi.  

Chaque responsable pourra définir des temps sur lesquels le télétravail ne sera pas possible pour des raisons 
d’o ga isatio  ou de essit  de se i e.  

Une procédure interne permet de transformer un jour de télétravail en jour de travail en présentiel en cas 
d’obligation nécessitant la présence de l’agent sur son lieu d’affectation.  
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Les astreintes ne constituent pas du télétravail.  

2.6.11. Les dérogations 

A la demande des agents dont l'état de santé, le handicap ou l’état de grossesse le justifient et après avis du 
médecin du travail, il peut être dérogé pour une durée de 6 mois maximum à la quotité susvisée. Cette dérogation 
est renouvelable après avis du médecin du travail.  

Il peut également être dérogé pour 6 mois maximum à la quotité susvisée lo s u’u e auto isatio  te po ai e de 
t l t a ail a t  de a d e et a o d e e  aiso  d’u e situatio  e eptio elle pe tu a t l’a s au se i e ou 
le travail sur site. 

2.6.12. Le forfait Télétravail 

Les age ts pu li s ai si ue les app e tis a a t o lu u  o t at d’app e tissage a e  u e pe so e o ale de 
d oit pu li  peu e t fi ie  d’u e i de it  o t i ua t au e ou se e t des f ais e gag s au tit e du 
télétravail, sous la forme d'une allocation forfaitaire dénommée « forfait télétravail ».  

Le montant journalier du « forfait télétravail » ainsi que son plafond annuel sont fixés par un arrêté conjoint des 
ministres chargés de la fonction publique et du budget. Le montant versé est forfaitaire et journalier : 2 ,88 euros 
par jour de télétravail dans la limite de 253,44 euros par an8. 

Le « forfait télétravail » est versé selon une périodicité trimestrielle.  

Le « fo fait t l t a ail » est e s  su  la ase du o e de jou s de t l t a ail de a d  pa  l’age t et auto is  
pa  l’auto it  o p te te.  

Le cas échéant, il fait l'objet d'une régularisation au regard des jours de télétravail réellement effectués au cours 
de l'année civile et dans la limite du plafond annuel réglementaire. Cette régularisation intervient à la fin du 
premier trimestre de l'année suivante. 

 

3. LES TEMPS D’ABSENCE DANS LA COLLECTIVITE 
 
3.1. Les congés  

 
3.1.1 Les congés annuels 

L’a e de f e e est l’a e i ile du 1er janvier au 31 décembre. 

La durée des congés annuels est égale à cinq fois les obligations hebdomadaires (nombre de jours travaillés par 
semaine), quel que soit le o e d’heu es t a aill es chaque jour. 

➢ Modalités de calcul 

Pour les agents effe tua t u  se i e i gulie  ou do t le o e de jou s t a aill s da s la se ai e ’est pas 
ide ti ue d’u e se ai e à l’aut e, les d oits au o g  a uel seront déterminés en fonction du nombre de jour 
moyen de travail hebdomadaire. 

 

 

 
8 Mo ta t sus epti le d’ volue  e  fo tio  de la gle e tatio  e  vigueu  
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3.1.2 Les jours de fractionnement 

Il est attribué un jour de congé supplémentaire, dit jour de fractionnement, lorsque le nombre de jours de congés 
pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est égal à 5, 6 et 7 jours et 2 jours lorsque que le nombre 
est au moins égal à 8 jours. 

A l’issue de chaque période ouvrant droit à l’o t oi d’un jour de fractionnement, le service des Ressources 
Humaines constate le nombre de jours pris et attribue le nombre de jours de fractionnement correspondant. 

3.1.3 La pose et l’acceptation des jours de congés 

Le calendrier des congés est défini, e  p i ipe e  d ut d’a e, pa  l’auto it  hiérarchique après consultation 
des i t ess s, o pte te u des f a tio e e ts et helo e e ts des o g s ue l’i t t et la o ti uit  du 
service peuvent rendre nécessaire. Les congés peuvent être refusés lorsque les nécessités du service le justifient.  

Les e es du pe so el ha g s de fa ille fi ie t d’u e p io it  pou  le hoi  des p iodes de o g s 
annuels. 

L’a se e de se i e e peut e de   jou s o s utifs, samedis, dimanches, jours fériés et éventuellement 
repos inclus, sauf as pa ti ulie  du pe so el auto is  à fi ie  d’u  o g  o ifi  pe so el o igi ai e 
d’outre-mer). 

3.1.4 Les congés non pris 

Un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice, sauf pour les agents contractuels qui ne 
peuvent, en raison des nécessités de service, épuiser leurs congés avant la fin du contrat. 

Le report des congés annuels de l’a e sui a te ’est possible que su  auto isatio  e eptio elle de l’auto it  
te ito iale. Cette auto isatio  peut t e a o d e lo s ue l’age t ’a pu puise  ses o g s pou  des aiso s de 
service. Le epo t des o g s jus u’au  ja ie  est alors autorisé uniquement pour les agents qui ne bénéficient 
pas d’u  Co pte épargne Temps ou e peu e t pas l’ali e te  o pte te u de la situatio  statutai e. 

Pa  e eptio , lo s ue l’age t, du fait d’u  o g  aladie, ’a pas pu p e d e tout ou pa tie de so  o g  a uel, 
ce dernier peut être reporté ; néanmoins, ce droit au report s’e e e dans la limite de quatre semaines. Les congés 
epo t s doi e t t e p is au te e d’u e p iode de quinze mois à o pte  de l’a e sui a te. 

Les plannings des agents en cycle de travail annualisé, ta lis e  d ut d’a e fixent les dates des congés annuels 
et des périodes non travaillées. 

3.1.5 L’a age e t et réduction du temps de travail (ARTT) 

L’a ti le -  du Code g al de la fo tio  pu li ue p ise ue les jou s d’ARTT au sei  de la fo tio  pu li ue 
te ito iale so t d te i s su  la ase et da s les li ites appli a les au  age ts de l’Etat. 

Les te ps d’a age e t et de up atio  du te ps de t a ail ARTT  so t justifi s pa  u  te ps de t a ail 
effectué au-delà de 35 heures, en moyenne hebdomadaire. 

Le nombre de jours supplémentaires de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est calculé en 
proportion du travail effectif accompli dans le cycle de travail hors cycle de travail annualisé. 

Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel : le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur de leur 
quotité de travail (le nombre ainsi déterminé est arrondi à la demi-journée supérieure). 
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Nombre de jours de RTT à temps partiel après déduction de la journée de solidarité 

Quotité de 
travail 

Durée de travail 
hebdomadaire : 

39 heures 

Durée de travail 
hebdomadaire : 

38 heures 

Durée de travail 
hebdomadaire : 

37 heures 

Durée de travail 
hebdomadaire 

36 heures 

100% 22 17 11 5 

90 % 20 15,5 10 4,5 

80 % 18 14 9 4 

70 % 15,5 12 8 3,5 

60 % 13,5 10,5 7 3 

50 % 11 8,5 5,5 2,5 

Pour ceux absents pour raisons de santé ou auto isatio s sp iales d’a se e : Les situatio s d’a se e du se i e 
ui e ge d e t u e du tio  des d oits à l’a uisitio  a uelle de jou s ARTT so t les o g s pou  aiso  de 

santé, notamment pour :  

- Les fonctionnaires : congé de maladie, congé de longue maladie, congé de longue durée, y compris ceux 
sulta t d’u  a ide t de se i e ou d’u e aladie p ofessio elle. 

- Les agents contractuels : congé de maladie, congé de grave maladie, congé sans traitement pour maladie, 
 o p is eu  sulta t d’u  a ide t du t a ail ou d’u e aladie p ofessio elle.  

De manière générale, les jours non travaillés, quel qu'en soit le motif, n'ont pas vocation à être considérés comme 
du temps de travail effectif et, en conséquence, n'ouvrent pas droit à des jours de RTT à l’e eptio  des 
auto isatio s d’a se e li es à des otifs s di au . 

Les o g s li s à l’a i e d’u  e fa t e g e t pas d’ARTT Cou  ad i ist ati e d’appel de Na tes, ° 
17NT00540 du 21 décembre 2018). 

D s lo s, lo s u’u  age t, e  ou s d’a e, attei t e  u e seule fois ou u ulati e e t, u  o e de jou s 
d’a se e, tel que défini ci-dessus, gal au o e de jou s essai es pou  o te i  u e jou e d’ARTT, il 
convient de déduire d’auta t son crédit annuel de jours ARTT. 

En cas d'absence, un quotient de réduction du nombre de jours de ARTT est calculé à partir des éléments 
suivants : 

• Nombre de jours travaillés par an : 228 jours 

• Nombre de jours de RTT attribué annuellement 

• Nombre de jours d'absence. 

Le quotient de réduction du nombre de jours de RTT est égal au nombre de jours travaillés par an divisé par le 
nombre de jours de RTT.  
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Exemple : 
Pour un agent travaillant à temps plein 39h par semaine, le quotient de réduction du nombre de jours de ARTT 
est égal à 228 / 23 = 9,91 arrondi à 10. 
Lorsque l'absence atteint 10 jours par an, une journée de ARTT est déduite du capital de 23 jours. 

Les jours de ARTT sont déduits à la fin de l'année civile compte-tenu du nombre total de jours d'absence. 

Si le nombre de jours de ARTT à déduire est supérieur au nombre de jours de ARTT accordés pour l'année, la 
déduction s'effectue sur l'année N+1. 

3.1.6 Le compte épargne temps (CET) 

Le o pte pa g e te ps, ou e t de d oit à la de a de de l’age t, pe et d’ pa g e  des jou s de o g s 
a uels, de epos o pe sateu s ou de jou s d’ARTT o  o so s au ou s de l’a e. 

Les bénéficiaires sont les agents titulaires ou contractuels qui exercent leurs fonctions de manière continue depuis 
au moins un an. 

Certains agents sont exclus du dispositif : 

- Les stagiaires (il est précisé que ceu  d’e t e eu  ui o t pa  ailleu s d jà la ualit  de fo tio ai e 
titulaire ou qui étaient antérieurement e plo s e  ualit  d’age t o t a tuel et ui o t a uis à e 
tit e des d oits da s le ad e d’u  o pte pa g e te ps e peu e t i les utilise , i e  a u ule  de 
nouveaux pendant la période de stage) 

- Les age ts gis pa  le Code du t a ail app e tis, o t ats aid s, … . 

Le compte épargne temps peut être alimenté par : 

- Le epo t de jou s d’ARTT. 
- Le report de jours de congés annuels sans que le nombre de congés annuels pris dans l’a e soit 

inférieur à 80% des droits à congés9. 
- Le report des jours de fractionnement. 
- Le report de repos compensateurs sur décision de l’o ga e d li a t, si les ga a ties i i ales e  

matière de temps de travail sont respectées. 

Les jours versés dans le compte épargne temps sont valorisés à 07h00 pour les agents à temps complet affectés 
sur des cycles spécifiques. 

Est e lu de l’ali e tatio  du o pte pa g e te ps le epo t des o g s o ifi s. 

Le nombre total de jours inscrits sur le compte ne peut excéder soixante jours. Les jours non utilisés au-delà de 
60 jours ne pouvant pas être maintenus sur le CET sont définitivement perdus. 

Au u  d lai de p e ptio  e s’appli ue au  jou s i s its su  le CET. 

Lo s ue l’age t o pta ilise  jou s ou oi s su  so  CET, l’utilisatio  se fait o ligatoi e e t sous fo e de 
congé. 

Lo s ue l’age t o pta ilise plus de  jou s su  so  CET : 

- les 15 premiers jours sont obligatoirement utilisés sous forme de congé 
- à compter du 16ème jou , les jou s pa g s peu e t t e utilis s sous fo e de o g s ou fai e l’o jet 

d’u e i de isatio . 

 
9 Exemple : 24 jours pour un droit à 30 jours de congés annuels / 20 jours pour un droit à 25 jours de congés annuels 
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3.1.6.1 Modalit s d’i de isatio  des d oits a t.  du décret n°2004-878 du 26 août 2004) 

Chaque jour épargné sur le CET est indemnisé selon un montant forfaitaire variable en fonction de la catégorie 
hiérarchique à la uelle appa tie t l’age t10 : 

• 135 euros pour la catégorie A, 
• 90 euros pour la catégorie B  
• 75 euros pour la catégorie C 

L’i de it  est i posa le et assujettie au  es otisatio s et o t i utio s ue les l e ts du gi e 
indemnitaire. 

Pour les fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL), ces 
derniers peuvent également demander la prise en compte des jours épargnés au sein du régime de retraite 
additionnelle de la fonction publique (RAFP) des droits à congés accumulés sur ce compte. 

3.1.6.2 Modalités d’utilisatio  des d oits 

L’ou e tu e d’u  o pte est de d oit d s lo s ue l’age t e  fait la de a de (annexe 3). 

Au plus tard le 31 décembre de chaque année, les agents transmettent au service des Ressources Humaines le 
formulaire de de a de a uelle d’alimentation de leur compte épargne temps. Les jours qui ne sont pas pris 
da s l’a e et ui e so t pas i s its su  le o pte pa g e te ps so t pe dus (cf. annexe 4). 

Au plus tard le 31 janvier de chaque année, il appa tie t à l’age t d’e e e  so  d oit d’option (cf. annexe 5) et 
de déterminer le o e des jou s o e s pou  l’e se le des jou s po t s da s so  CET, à savoir : 

- Le maintien sur le compte épargne temps des jours épargnés, 
- Le versement au régime de retraite additionnelle de la Fonction Publique (à partir du 16ème jour), 
- L’i de isatio  forfaitaire (à partir du 16ème jour). 

Les jou s de a t fai e l’o jet d’u e optio , aut e ue le ai tie  sous fo e de o g s, so t et a h s de 
Co pte Epa g e Te ps à la date d’e e i e de l’optio .  

L’i de isatio  i te ie t dans le courant du 1er semestre 

3.1.7 Les jours fériés 

Un jour de repos tombant un jour férié ne donne droit à aucune récupération. 

Un agent peut être amené à travailler un jou  f i  si les esoi s du se i e l’i pose t. 

3.1.8 L’a se e de l’age t 

Toute absence prévisible doit être préalablement autorisée.  

E  as d’a se e i p isi le, l’age t doit i fo e  ou fai e i fo e  au plus tôt so  espo sa le hi a hi ue. 

À d faut de otif ala le, les eta ds et a se es o  justifi s so t sus epti les de fai e l’o jet d’u e p o du e 
d’a se e de se i e fait et, le as h a t, d’u e p o du e dis ipli ai e. Il e  est de e pou  toute so tie 
anticipée sans motif légitime ou auto isatio  et e sous se e des dispositio s l gales ui pe ette t à l’age t 
de se soustraire à une situation présentant un danger grave et imminent (droit de retrait). 

 
10 Mo ta t sus epti le d’ volue  e  fo tio  de la gle e tatio  e  vigueu  
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3.1.9 Les auto isatio s sp iales d’a se e ASA   

Les agents contractuels, stagiai es, titulai es à te ps o plet et o  o plet e  positio  d’a ti it , peuvent être 
auto is s à s’a se te  de leu  se i e (cf. annexes 6. 

Les auto isatio s sp iales d’a se e pe ette t à l’age t de s’a se te  de so  poste de t a ail, a e  l’a o d de 
l’auto it  te ito iale, pou  des otifs p is et sous se e de fou i  u  justifi atif. L’age t i fo e so  
responsable hiérarchique qui le place en absence à qualifier sur son planning puis il transmet son justificatif au 
service des ressources Humaines pou  alidatio  de l’auto isatio  sp iale d’a se e. 

L'octroi d'une autorisation d'absence est lié à la condition d'activité : les autorisations d'absence ne peuvent être 
accordées que dans la mesure où l'agent aurait dû exercer ses fonctions durant la circonstance. Il en découle que 
les autorisations d'absence sont accordées au moment de l'évènement et ne peuvent être ni reportées, ni 
accordées à un agent absent de son travail (congé annuel, ARTT, … . Les auto isatio s d’a se e ne génèrent pas 
d’ARTT. 

Pou  les age ts à te ps pa tiel, la du e de l’auto isatio  est al ul e au p o ata des o ligatio s du se i e. 

Ces autorisations ne peuvent être décomptées sur les congés annuels. 

Un délai de route qui ne peut excéder 48 heures aller-retour peut être accordé, pa  l’auto it  te ito iale, pour 
e tai es auto isatio s sp iales d’a se e. Les d lais de oute se o t a o d s selo  les odalit s sui a tes la 

dista e est app i e e t e le do i ile et le lieu de l’ e e t alle -retour) :   

- De 0 à 249 km : 0 jour,  
- De 250 à 499 km : 1 demi-journée, 
- De 500 à 999 km : 1 jour,  
- Plus de 1 000 km : 2 jours. 
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3.1.10 Les Congés pour indisponibilité physique  
 
3.1.10.1Les Congé de Maladie 

Les age ts e  o g  de aladie doi e t a e ti  le espo sa le d s u’ils ont connaissance de leur 
indisponibilité. 

Le volet du certificat médical d’a t de t a ail desti  à l’e plo eu  doit être envoyé au service des 
Ressources Humaines dans un délai maximum de 48 heures après sa prescription. L’age t envoie une photo 
du certificat médical par mail à absences@syvadec.fr 

Le retard de transmission pourra entraîner une sanction ou une réduction de sa rémunération en cas de 
nouvel envoi en dehors des délais fixés ci-dessus. Cependant, lorsque le retard de transmission est justifié 
hospitalisatio  de l’age t pa  e e ple , au une décision de sanction ou réduction de rémunération ne 

pourra être prise à son encontre. 

Pour les fonctionnaires 

▪ Les maladies non professionnelles 

 

 DURÉE ET RÉMUNÉRATION 

Congé maladie ordinaire 
Durée maximale 

3 mois à         plein traitement et 9 mois à demi-traitement. 

Congé longue maladie  

(Titulaire CNRACL) 

Durée maximale 

1 an à plein        traitement et 2 ans à demi-traitement. 

Congé longue durée  

(Titulaires CNRACL) 

Durée maximale 

3 ans à plein traitement et 2 ans à demi- traitement. 

 

Pour les fonctionnaires affiliés au régime général (durée de service hebdomadaire inférieure à 28 

heures), les indemnités journalières versées par la CPAM viennent en déduction du maintien du 

traitement assuré par l’e plo eu . 

Les fonctionnaires dont la durée de service hebdomadaire est égale ou supérieure à 28 heures sont 

affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales. 
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▪ Les maladies professionnelles et accidents du travail 

 Type de congé Durée Rémunération 

Fonctionnaires 
affiliés à la 
CNRACL/ 
régime 
spécial. 

Congé pour invalidité 
temporaire imputable 

au service (CITIS) 

Pendant toute la période 
d’i apa it  jus u’à e 

que le fonctionnaire soit 
en état de reprendre son 
service (consolidation ou 

guérison)  
Ou jus u’à sa ise e  

retraite. 

 
100% 

 

Fonctionnaire 
affiliés à 

l’IRCANTEC/ 
régime général 

Congé pour invalidité 
temporaire imputable 

au service (CITIS) 

Jus u’à ce que le 
fonctionnaire soit en état de 

reprendre son  service 
(consolidation ou guérison) 

ou jus u’à sa mise en 
retraite 

100% 

Les indemnités journalières pour accident de travail ou maladie professionnelle versées par la CPAM sont 

égales à 60% du traitement les vingt-huit premiers jours et à 80% à partir du vingt-neuvième. Elles 

viennent en déduction du maintien du traitement assuré par l’e ployeu . 

 

Pour les agents contractuels : 

▪ Les maladies non professionnelles 

 

 Durée et rémunération 

Congé maladie ordinaire 

1 mois à plein traitement et 1 mois à demi-traitement  
si l’age t justifie de 4 mois de service.  

2 mois à plein traitement et 2 mois à demi-traitement  
si l’age t justifie de 2 ans de service.  

3 mois à plein traitement et 3 mois à demi-traitement  
si l’age t justifie de 3 ans de service.  

Congé grave maladie 
1 an à plein traitement et 2 ans à demi-traitement  

si l’age t justifie de 3 ans de service.  

Les indemnités journalières versées par la CPAM viennent en déduction du maintien du traitement 

assuré par l’e ployeu . 
 

▪ Les maladies professionnelles et accident de travail 
 

Type de congé Durée Rémunération 

Accident de travail  
Maladie professionnelle 

Pendant toute la période 
d’i apa it  de travail. 

Jus u’à la gu iso  o pl te, 
la consolidation de la blessure 

ou le décès. 

D s l’e t e  en 
fonction 

 
Après 1 an de  service 

 
Après 3 ans de  service 

1 mois à 100% 
 

2 mois à 100% 
 

3 mois à 100% 
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Les indemnités journalières pour accident du travail ou maladie professionnelle viennent en déduction 

des sommes dues. Les indemnités journalières sont de 60% du traitement les vingt-huit premiers jours 

puis de 80% à partir du vingt-neuvième jour. Elles viennent en déduction du maintien du traitement assuré 

par l’e ployeu . 

Cf. fiches QSE relatives aux procédures de ise e  pla e e  as d’a ide t de l’age t et de gestion des 
accidents de travail et de maladies professionnelles. (cf. annexes 14 et 15) 

3.1.10.2Congé de Maternité  

Peu e t fi ie  d’u  o g  de ate it  u , d s lo s u’ils so t e  a ti it  : 

- Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps complet ou à temps non complet 
- Les agents contractuels de droit public 
- Les fonctionnaires en position de détachement en bénéficient également.  

La déclaration de grossesse doit être adressée, dans les 14 premières semaines de la grossesse, à la caisse 
p i ai e d’assu a es aladie pou  les age ts du gi e g al  et à la Caisse d’Allo atio s Fa iliales. 

U e t a s issio  de ette e d la atio  à l’e plo eu  a a t la fi  du ème mois permet notamment, 
de fi ie  de l’e se le des auto isatio s sp iales d’a se e li es à la g ossesse ou e o e 
d’a age e ts ho ai es ou d’u e uotit  he do adai e de t l t a ail d ogatoi e. 

U e de a de de o g  de ate it  doit t e fo alis e a o pag e d’u  e tifi at di al ta li pa  
le p ofessio el de sa t  ui suit la g ossesse attesta t de l’ tat de g ossesse et p isa t la date p ue 
d’a ou he e t. 

M e e  l’a se e de de a de de sa pa t, l’age t est o ligatoi e e t pla  e  o g  de ate it . 

Le congé comprend une période prénatale et une période postnatale fixées en fonction de la date prévue 
d’a ou he e t. 
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La du e du o g  de ate it  a ie e  fo tio  du o e d’e fa ts à aît e ou du o e d’e fa ts 
d jà à ha ge a a t la aissa e de l’e fa t : 

TABLEAU RÉCAPITULATIF 

grossesse simple 
1er ou 2ème enfant 
(art. L. 1225-17 du code du 
travail) 

- congé prénatal : 6 semaines avant l'accouchement 
- congé postnatal : 10 semaines après l'accouchement 
Total : 16 semaines 

grossesse simple 
à partir du 3ème enfant 
(art. L. 1225-19 du code du 
travail)  

- congé prénatal : 8 semaines avant l'accouchement 
- congé postnatal : 18 semaines après l'accouchement 
Total : 26 semaines 
 
le congé prénatal peut être allongé de 2 semaines au 
maximum 
le congé postnatal est réduit d'autant 

grossesse multiple 
naissance de 2 enfants 
(art. L. 1225-18 du code du 
travail) 
  

- congé prénatal : 12 semaines avant l'accouchement 
- congé postnatal : 22 semaines après l'accouchement 
Total : 34 semaines 
 
le congé prénatal peut être allongé de 4 semaines au 
maximum 
le congé postnatal est réduit d'autant 

grossesse multiple 
naissance de 3 enfants ou plus 
(art. L. 1225-18 du code du 
travail) 

- congé prénatal : 24 semaines avant l'accouchement 
- congé postnatal : 22 semaines après l'accouchement 
Total : 46 semaines 

E  as d’a ou he e t p atu , la du e o  p ise du o g  p atal allo ge d’auta t la durée du 
o g  post atal, sa s ue la du e totale du o g  de ate it  soit odifi e sauf as d’u  a ou he e t 

p atu  a e  hospitalisatio  de l’e fa t . 

Période supplémentaire de congé prénatal ou post-natal résultant de la grossesse ou de l'accouchement 

E  as d’ tat pathologi ue sulta t de la g ossesse, la du e de la p iode p atale du o g  de 
maternité peut être augmentée de la durée de cet état pathologique dans la limite de deux semaines (art. 
L. 1225-21 du code du travail par renvoi de l'art. L. 631-3 code général de la fonction publique). 

Cette période supplémentaire de congé peut être prise : 

- à pa ti  du jou  de la d la atio  de g ossesse jus u’au jou  p da t la date de d ut du o g  
de maternité, 
- de manière continue ou discontinue. 

E  as d’ tat pathologi ue sulta t de l’a ou he e t, la du e de la p iode post atale du o g  de 
maternité peut être augmentée de quatre semaines maximum (art. 4 décr. n°2021-846 du 29 juin 2021 et 
art. L. 1225-21 du code du travail). 

Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20231214-2023-12-094-DE
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

http://www.syvadec.fr/
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-du-travail/partie-legislative/premiere-partie-les-relations-individuelles-de-travail/livre-ii-le-contrat-de-travail/titre-ii-formation-et-execution-du-contrat-de-travail/chapitre-v-maternite-paternite-adoption-et-education-des-enfants/section-1-protection-de-la-grossesse-et-de-la-maternite/sous-section-3-autorisation-d-absence-et-conge-de-maternite/l.-1225-19
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-du-travail/partie-legislative/premiere-partie-les-relations-individuelles-de-travail/livre-ii-le-contrat-de-travail/titre-ii-formation-et-execution-du-contrat-de-travail/chapitre-v-maternite-paternite-adoption-et-education-des-enfants/section-1-protection-de-la-grossesse-et-de-la-maternite/sous-section-3-autorisation-d-absence-et-conge-de-maternite/l.-1225-19
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-du-travail/partie-legislative/premiere-partie-les-relations-individuelles-de-travail/livre-ii-le-contrat-de-travail/titre-ii-formation-et-execution-du-contrat-de-travail/chapitre-v-maternite-paternite-adoption-et-education-des-enfants/section-1-protection-de-la-grossesse-et-de-la-maternite/sous-section-3-autorisation-d-absence-et-conge-de-maternite/l.-1225-18
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-du-travail/partie-legislative/premiere-partie-les-relations-individuelles-de-travail/livre-ii-le-contrat-de-travail/titre-ii-formation-et-execution-du-contrat-de-travail/chapitre-v-maternite-paternite-adoption-et-education-des-enfants/section-1-protection-de-la-grossesse-et-de-la-maternite/sous-section-3-autorisation-d-absence-et-conge-de-maternite/l.-1225-18
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-du-travail/partie-legislative/premiere-partie-les-relations-individuelles-de-travail/livre-ii-le-contrat-de-travail/titre-ii-formation-et-execution-du-contrat-de-travail/chapitre-v-maternite-paternite-adoption-et-education-des-enfants/section-1-protection-de-la-grossesse-et-de-la-maternite/sous-section-3-autorisation-d-absence-et-conge-de-maternite/l.-1225-18
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-du-travail/partie-legislative/premiere-partie-les-relations-individuelles-de-travail/livre-ii-le-contrat-de-travail/titre-ii-formation-et-execution-du-contrat-de-travail/chapitre-v-maternite-paternite-adoption-et-education-des-enfants/section-1-protection-de-la-grossesse-et-de-la-maternite/sous-section-3-autorisation-d-absence-et-conge-de-maternite/l.-1225-18


 

REGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 

Page 36 sur 62 

 

Syndicat de valorisation des déchets ménagers de Corse 
Zone artisanale – RT 50 | 20250 Corte 
Tél. : 04 95 34 00 14 / Fax : 04 95 34 04 38 
www.syvadec.fr 

sy
v

a
d

e
c.

fr
 

Cette période supplémentaire de congé peut être prise : 

- immédiatement après le terme du congé de maternité, 
- uniquement de manière continue. 

Pour bénéficier de ces deux périodes supplémentaires, l’age t ad esse u e de a de à l’auto it  
territoriale dont elle relève (art. L. 1225-21 du code du travail par renvoi de l'art. L. 631-3 code général de 
la fonction publique et art. 4 décr. n°2021-846 du 29 juin 2021). 

L'état pathologique doit être attesté par un certificat médical, établi par le professionnel de santé qui suit 
la g ossesse, o e sulta t de la g ossesse ou de l’a ou he e t. Ce e tifi at p ise la du e 
p isi le de et tat. Il est t a s is à l’autorité territoriale par l’age t, avec sa demande, dans le délai de 
deux jours suivant son établissement (art. L. 1225-21 du code du travail et art. 4 décr. n°2021-846 du 29 
juin 2021). 

L'état pathologique doit être attesté par un certificat médical comme résultant de la grossesse (art. L. 1225-
21 du code du travail). 

 
3.1.10.2.1 La situatio  de l’age t du a t sa g ossesse 

 
3.1.10.2.1.1 Conditions de travail, affectation et horaires 

Le médecin du travail a compétence pour proposer des aménagements temporaires du poste de travail 
ou des o ditio s d’e e i e des fo tio s a t.  d . ° -603 du 10 juin 1985d). 

L’auto it  te ito iale a o de e  pa ti ulie  à tout age t f i i  e ei te, o pte te u des essit s 
des horaires du service et des demandes des intéressées et sur avis du médecin du travail, des facilités 
dans la répartition des horaires de travail. 

Ces facilités sont accordées à partir du 3ème ois de g ossesse, da s la li ite d’u e heu e pa  jou  au 
maximum ; elles ne sont pas récupérables (circ. min. du 21 mars 1996). 

A noter : le jour de carence ne s'applique pas au congé de maladie accordé postérieurement à la 
déclaration de grossesse et avant le début du congé de maternité (art. 115 loi n°2017-1837 du 30 déc. 
2017). 

 
3.1.10.2.1.2 Congés annuels et droits à jours d’ARTT 

Le congé de maternité est considéré comme service accompli, et ouvre donc des droits à congé annuel 
(art. 1er décr. n°85-1250 du 26 nov. 1985). 

Le report des o g s a uels su  l’a e sui a te est accordé à l’age t ui ’a pu e  fi ie  e  
aiso  d’u  o g  de ate it . 

L’age t qui a accumulé des droits à congés sur un compte épargne-temps peut en bénéficier de plein 
d oit, su  sa de a de, à l’issue du o g  de ate it  a t.  d . ° -878 du 26 août 2004). 

Les p iodes de o g  de ate it  g e t des d oits à l’a uisitio  de jou s d’ARTT. (art. L. 822-28 
ode g al de la fo tio  pu li ue dispose ue seuls les o g s pou  aiso  de sa t  ’ou e t pas 

ces droits). 

 
3.1.10.2.2 Les possibilités alternatives à la reprise 

A l’issue d’u  o g  de ate it , l’age t fi ie de plei  d oit, su  sa de a de, des d oits à o g s 
accumulés sur son compte épargne-temps (art. 8 décr. n°2004-878 du 26 août 2004). 
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Elle peut également bénéficier, de droit : 

- d’u  te ps pa tiel pou  le e  u  e fa t 
- d'un temps partiel annualisé sur un cycle de 12 mois, non reconductible, débutant par une 
période non travaillée de deux mois maximum non fractionnable. Le temps restant à travailler est 
aménagé sur le reste du cycle, selon une quotité de service de 60 %, 70 %, 80 % ou 100 %. Ce 
dispositif concerne les demandes présentées avant le 30 juin 2022 (art. 1er à 3 décr. n°2020-467 
du 22 avr. 2020,  
- d’u  o g  pa e tal ; elui-ci ne doit pas obligatoirement débuter dès la fin du congé de 
maternité  
- d’u e dispo i ilit  de d oit pou  les fo tio ai es titulai es  ou d’u  o g  pou  aiso s 
fa iliales pou  le e  u  e fa t au plus ta d jus u’au e a i e sai e  

 

3.1.11 Congé pour naissance ou adoption et Congé de paternité et d’a ueil de l’e fa t 
 
3.1.11.1Congé de trois jours pour naissance ou adoption 

À l’o asio  d’u e aissa e, u  o g  u  de t ois jou s est a o d  au pa e t de l’e fa t ai si ue, 
le as h a t, à l’age t o joi t ou à l’age t li  à elle pa  u  pa te i il de solida it  ou i a t a itale e t 
avec elle. 

Les  jou s « aissa e » so t o ligatoi e e t p is de a i e o ti ue. L’age t peut hoisi  de p e d e 
ce congé à compter du jour de la naissance ou à compter du premier jour ouvrable qui suit. 

À l’o asio  de l’a i e d’u  e fa t da s le fo e  à la suite d’u e adoption, les 3 jours peuvent être pris de 
a i e o ti ue ou f a tio e da s les  jou s e tou a t l’a i e au fo e  de l’e fa t adopt . 

L’age t e  o g  pe çoit sa u atio  e  i t g alit  ai si ue, le as h a t, l’i de it  de side e, 
le supplément familial de traitement et la nouvelle bonification indiciaire (NBI). Le congé est intégralement 
à la ha ge de l’e plo eu . 

3.1.11.2Co g  d’adoptio   

Le o g  d’adoptio  est a o d  de d oit à l’age t ui e  fait la de a de aup s de l’auto it  te ito iale.   

Cette de a de i di ue la date de l’a i e de l’e fa t pla  e  ue de so  adoptio  et les dates 
prévisionnelles de congé. Elle est accompagnée des pièces justificatives suivantes :   

° de tout do u e t attesta t ue l’age t s’est vu confier u  e fa t pa  le se i e d pa te e tal d’aide 
so iale à l’e fa e, l’Age e f a çaise de l’adoptio  ou tout o ga is e auto is  pou  l’adoptio  et p isa t 
la date de son arrivée.  

° d’u e d la atio  du ou de la o joi t adopta t ui atteste u’il e fi ie pas d’u  o g  d’adoptio  
au tit e de l’e fa t adopt  ou, le as h a t, ue le o g  est pa ti e t e les deu  age ts adoptants.   

Durée  

- 1er ou 2ème enfant : 16 semaines   
- 3ème enfant ou plus : 18 semaines  
- Adoptions multiples : 22 semaines  
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Ce o g  d’adoptio  d ute, au hoi  de l’age t, le jou  de l’a i e de l’e fa t au fo e  ou au ou s de la 
p iode de sept jou s o s utifs ui p de so  a i e. Il peut su de , à la de a de de l’age t, au 
o g  pou  l’a i e d’u  e fa t pla  e  vue de son adoption.   

Le d oit au o g  d'adoptio  est ou e t à l’age t à ui l'auto it  ad i ist ati e o p te te ou tout 
organisme désigné à cet effet confie un enfant en vue de son adoption. Il est ouvert à l'un ou l'autre des 
parents adoptifs.   

Lorsque les deux conjoints sont agents publics (fonctionnaires ou/et agents publics) en activité, le congé 
peut être réparti entre les deux parents.   

Da s e as, la du e du o g  d’adoptio  est aug e t e de  jou s suppl e tai es, po t s à  jou s 
en cas d'adoptions multiples.  

Le congé ainsi réparti ne peut être d'une durée supérieure, pour chaque parent, à la durée de 16 semaines 
ou, le cas échéant, de 18 ou 22 semaines prévue à l'article  L. 1225-37 du code du travail (disposition 

odifi e pa  l’a ti le  de la loi ° -219 du 21/02/2022 avec effet au 23/02/2022). Ces deux périodes 
peuvent être simultanées.  

3.1.11.3Co g  de pate it  et d’a ueil de l’e fa t  

Le o g  de pate it  et d’a ueil de l’e fa t est a o d  de d oit a t.  d . ° -846 du 29 juin 
2021). 

L’age t doit fo ule  u e de a de de o g  au oi s u  ois a a t la date p su e de l’a ou he e t. 
(art. 13 décr. n°2021-846 du 29 juin 2021). 

Sa de a de doit t e a o pag e de la opie du e tifi at attesta t de l’ tat de g ossesse de la e et 
de toute pi e justifia t u’il est le p e, le o joi t ou la pe so e li e à la e pa  u  PACS ou i a t 
maritalement avec elle (art. 14 décr. n°2021-846 du 29 juin 2021). 

La demande indique également : 

- la date p isio elle de l’a ou he e t, 
- les odalit s d’utilisatio  e isag es du o g  
- les dates prévisionnelles des deux périodes détaillées dans la partie III de la présente fiche 

Da s le d lai de huit jou s sui a t l’a ou he e t, le fo tio ai e t a s et toute pi e justifia t la 
naissance de l'enfant (art. 14 décr. n°2021-846 du 29 juin 2021). 

Un mois avant la prise de la seconde période de congé, le fonctionnaire confirme à l'autorité territoriale 
dont il relève les dates de prise du congé et, en cas de fractionnement, les dates de chacune des périodes 
(art. 14 décr. n°2021-846 du 29 juin 2021). 

* Cas pa ti ulie  e  as de aissa e p atu e de l’e fa t 

Le congé débute sans délai lorsque la naissance de l'enfant intervient avant la date prévisionnelle 
d'accouchement et que le fonctionnaire débute sa ou ses périodes de congé au cours du mois suivant la 
naissance. 

Il dispose de huit jou s sui a t l’a ou he e t pou  t a s ett e toute pi e justifia t la aissa e 
prématurée de l'enfant (art. 14 décr. n°2021-846 du 29 juin 2021). 

Peuvent bénéficier du congé de paternité ou d'accueil de l'enfant : 
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- le fonctionnaire père de l'enfant* 
- le cas échéant, le conjoint fonctionnaire de la mère ou lié à elle par un PACS ou vivant maritalement 

avec elle* 
- les fonctionnaires titulaires 
- les fonctionnaires stagiaires (art. 7 décr. n°92-1194 du 4 nov. 1992) 
- les fonctionnaires titulaires occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet et relevant du 

régime général (art. 35 décr. n°91-298 du 20 mars 1991) 
- les fonctionnaires stagiaires (art. 7 décr. n°92-1194 du 4 nov. 1992), y compris ceux qui occupent un 

e ploi à te ps o  o plet et ui el e t du gi e g al, puis ue l’a ti le  du d et ° -1194 
renvoie pour eux, en matière de maternité, aux dispositions prévues pour les fonctionnaires titulaires à 
temps non complet non affiliés à la CNRACL 

- les agents contractuels (art. 10 décr. n°88-145 du 15 fév. 1988) 
 
*Le congé peut donc être accordé à deux personnes. 

Le o g  de pate it  et d’a ueil de l'e fa t est a o d  pou  u e du e gale à elle p ue pa  le ode 
du travail (art. L. 631-9 code général de la fonction publique et art. L. 1225-35 du code du travail par renvoi 
de l’a t.  d . ° -846 du 29 juin 2021) : 

- 25 jours en cas de naissance unique 
- 32 jours en cas de naissances multiples 

Le congé est fractionnable en deux périodes (art. 13 décr. n°2021-846 du 29 juin 2021 et art. L. 1225-35 du 
code du travail) : 

- une période de 4 jours consécutifs devant être prise immédiatement après le congé de naissance de 
l’e fa t, 

- une période de 21 jours (ou 28 jours en cas de naissances multiples) pouvant être prise, au choix du 
fo tio ai e, de a i e o ti ue ou f a tio e e  deu  p iodes d’u e du e i i ale de  jou s 
chacune ; cette seconde période doit être prise dans les si  ois sui a t la aissa e de l’e fa t. 

3.1.12 Le droit de grève 

La grève est une cessation concertée du travail pour appuyer des revendications professionnelles. 

Dans le cas où un préavis de grève a été déposé dans les conditions réglementaires, les agents informent 
en principe, au plus tard quarante-huit heures avant de participer à la grève (dont au moins un jour ouvré), 
leu  i te tio  d’  pa ti ipe  

La seule cessation du travail ne suffit pas. La tenue d'une réunion pendant les heures de service ne constitue 
pas une grève. En pareil cas, il y a faute, passible de sanctions, mais non grève. 

L'exercice du droit de grève est réglementé, il nécessite le dépôt d'un préavis et interdit les grèves 
tournantes. 

L'inobservation des règles encadrant l'exercice du droit de grève entraîne l'application des sanctions 
prévues par le statut, après que l'intéressé a été mis à même de présenter ses observations sur les faits et 
d'avoir accès à son dossier (art. L. 2512-4 code du travail). 

Les grèves politiques et les grèves tournantes sont interdites. 

3.1.12.1Co s ue es de l’e e i e du d oit de g e 

L'exercice du droit de grève a des conséquences pécuniaires pour les agents grévistes.  
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L'autorité territoriale peut être amenée à remplacer momentanément les agents grévistes. 

3.1.12.2Principe de la retenue sur rémunération 

La grève correspond à un cas d'absence de service fait ; elle entraîne par conséquent une retenue 
auto ati ue su  la u atio  de l’age t. 

 

3.1.12.3Quotité de rémunération retenue 

La retenue est proportionnelle à la durée de la grève, en comparant cette durée aux obligations de service 
su  la p iode au ou s de la uelle l’a se e de se i e fait a t  o stat e et au tit e de la uelle la ete ue 
est opérée. 

La retenue ne peut excéder la quotité saisissable de la rémunération. 

La collectivité retiendra ainsi : 

- 1/151,67ème de la rémunération si la grève est d'une heure 
- 1/60ème si elle est d'une demi-journée 
- / e pou  u e g e d’u e jou e, pa  f e e au d et ° -765 du 6 juillet 1962 portant 

règlement sur la comptabilité publique (décr. n°62-765 du 6 juil. 1962) 

La retenue est calculée sur l'ensemble de la rémunération (traitement, indemnité de résidence et éléments 
du régime indemnitaire). Par ailleurs, rien n'exige que la retenue soit opérée sur la rémunération du mois 
durant lequel l'absence de service fait a été constatée ; elle doit en revanche être calculée sur cette 
rémunération (CE 12 nov. 1975 n°90611). 

3.1.12.4Portée de la retenue 

En cas de grève pendant plusieurs jours consécutifs, le décompte des retenues s'élève à autant de 
trentièmes qu'il y a de journées comprises du premier jour inclus au dernier jour inclus, même si durant 
certaines journées l'agent n'avait aucun service à accomplir. Toutefois, par exception, lorsque l'agent a été 
au préalable autorisé à prendre des congés au cours d'une période déterminée, son absence durant ces 
jours de congé ne peut donner lieu à une retenue sur la rémunération (CE 27 juin 2008 n°305350). 

Le droit de grève pouvant ainsi être exercé un jour de repos hebdomadaire ou un jour de RTT, le refus par 
l'administration peut refuser de reporter ou substituer ces jours de repos. 

Les sanctions de révocation et de rétrogradation ne peuvent être prononcées qu'en conformité avec la 
procédure disciplinaire normale (art. L. 2512-4 code du travail). 

3.1.13 Le droit de retrait 

Le droit de retrait est encadré par le décret n°85-603 du 10 juin 1985 (articles 5-1 et suivants).  

Ce d oit pe et à u  age t de se eti e  de sa situatio  de t a ail, pou  se p ot ge , lo s u’il se t ou e da s 
u e situatio  do t il a u  otif aiso a le de pe se  u’elle p se te u  da ge  g a e et imminent pour 
sa vie ou sa santé, ou s'il constate une défectuosité dans les systèmes de protection.   

Il s’agit d’u  d oit et o  d’u e o ligatio .   

La situation de danger grave et imminent doit être distinguée du « danger habituel » du poste de travail et 
des o ditio s o ales d’e e i e du t a ail, e si l’a ti it  peut t e p i le et da ge euse. 
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4 LE LOGICIEL DE GESTION DES TEMPS 

OCTIME est un logiciel de gestion des temps mis en place au SYVADEC en février 2013. En septembre 2022, 

une nouvelle version de la solution de gestion du temps au SYVADEC a été déployée afin d’a lio e  les 
p o essus i te es, de se o fo e  à la gle e tatio  et d’opti ise  la gestio  du te ps de t a ail. 

Cha ue age t dispose d’u  espa e pe so el « Co pte Age t » lui pe etta t u e isualisatio  de so  
planning ainsi que de ceux de son service.  

Cha ue espo sa le hi a hi ue dispose d’u  espa e a age  « Co pte Ma age  » lui pe etta t la 
gestion du planning des agents placés sous sa responsabilité. 

Cha ue age t du se i e des Ressou es Hu ai es dispose d’u  espa e lui pe etta t d’a de  à 
l’e se le des fo tio alit s du logi iel. 

4.1 Alimentation du Compte Agent 

Le service des Ressources Humaines a en charge la création du compte de l’age t ainsi que 

l’ali e tatio  des o pteu s sui a ts :   

- Obligation annuelle due en heures pour les agents en cycle annualisé 
- Droits à congés annuels  
- Droits à congés de fractionnement 
- Droits à RTT pour les agents en cycle de travail fixe avec ou sans horaires variables 
- Jours au Compte Epargne Temps 
- Affectation du cycle de travail  

 
Le espo sa le hi a hi ue a e  ha ge l’ali e tatio  des ha ge e ts des te ps de t a ail heu es 
supplémentaires, heures en temps de travail, alidatio  des de a des d’a se e, …)  

4.2 Utilisation du Compte Agent  

Cha ue age t dispose d’u  ide tifia t et d’u  ot de passe, t a s is pa  le se i e Ressou es Hu ai es, 
pour accéder à son espace personnel. 

4.3 Validation des journées de travail  

Chaque jour, l’age t se o e te à la agdeuse d’O ti e au o e  de so  ide tifia t et de so  ot de 
passe. 

Le module badgeage permet un pointage virtuel à chaque entrée et à chaque sortie ainsi que 

l’e egist e e t du te ps de travail. 

Il est appel  ue l’age t est te u de se sou ett e au  odalit s de adgeage et toute f aude ou 
te tati e de f aude o stitue u e faute g a e l’e pose à des sa tio s. 

Les données de badgeage sont synchronisées avec le logiciel de gestion des temps, permettant une mise à 

jou  auto ati ue de toutes les i fo atio s ho ai es li es à l’age t, ga a tissa t d’u e pa t, la o fo it  
de ses o pteu s de soldes et po da t d’aut e pa t, à l’o ligatio  gle e tai e de la du e a uelle 
fixée à 1 607 heures de travail effectif. 
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Les demandes de congés annuels, de jours de RTT, de congés de fractionnement sont faites 

o ligatoi e e t à pa ti  de l’espa e pe so el. Co fo e t au  dispositio s elati es au  o g s 
a uels, es de ie s doi e t t e pos s e  d ut d’a e. Les jou s de RTT sont gérés comme les congés 

annuels.  

4.5 Consultation  

L’age t dispose des i fo atio s ua t à ses de a des d’a se e, à so  pla i g, au pla i g du se i e 
ai si u’au solde de ses o g s a uels, de ses jou s de RTT, de ses o g s de f a tio e e t et de so  
Compte Epargne Temps.  

La consultation du planning permet de visualiser son emploi du temps et de connaitre, à tout moment de 

l’a e, so  o ligatio  a uelle due et le o e d’heu es th o i ues alis es au  d e e pou  les 
agents en cycles annualisé. 

4.6 Utilisation du Compte Manager  

Cha ue espo sa le hi a hi ue dispose d’u  ide tifia t et ot de passe, t a s is pa  le se i e 
Ressources Humaines, pour accéder à son espace manager.   

4.7 Validatio  des de a des d’a se e  

L’e ad a t t aite les de a des d’a se e des age ts pla s sous sa espo sa ilit . Il lui appa tie t de 
ifie , a a t a eptatio  des de a des, ue les a se es ’e t ai e o t pas u e pe tu atio  du se i e. 

Da s u  o je tif d’o ga isatio  à la fois du se i e et de l’age t, la de a de d’a se e doit t e alid e 
dans un délai raisonnable. 

4.8 Suivi des plannings individuels  

L’e ad a t s’assu e de la oh e e e t e le pla i g p isio el et l’e ploi du te ps el des age ts 
placés sous sa responsabilité. Le cas échéant, il procède au traitement des anomalies. Dans tous les cas, le 

pla i g doit efl te  l’e ploi du te ps el de l’age t.  

L’e ad a t eille à la alisatio  de l’o ligatio  due pou  les age ts e  les a ualis  et de la p ise des 
congés acquis des agents placés sous sa responsabilité.  

L’e ad a t effectue un contrôle régulier afin de suivre au plus près les soldes, de prévenir et résorber les 
d its d’heu es t op i po ta ts.  

Au dernier jour de chaque mois, les plannings doivent être consolidés (alimentation des heures 

supplémentaires, traitement des a o alies, … .   

4.9 Alimentation des compteurs « temps »  

Lo s ue ue l’age t alise des heu es suppl e tai es, il appa tie t à l’e ad a t d’ali e te  le planning 

e  p isa t le o e d’heu es à réaliser, la période et le motif. Un état récapitulatif des heures 

supplémentaires est édité tous les mois par le service des Ressources Humaines et soumis à la validation 

du responsable hiérarchique et du Directeur. 

4.10 Utilisatio  d’O ti e pa  le se i e des Ressou es Hu ai es  

Le service des Ressources Humaines procède à la création des horaires quotidiens et des cycles de 

travail.   
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Les a se es essita t u  justifi atif a t de t a ail, auto isatio  d’a se e, fo atio , o g  ate it  
et pate it , …  so t g es pa  le se i e des Ressou es Hu ai es. Da s l’h poth se où l’age t e 
présenterait pas le justificatif dans un délai de 15 jours, la situation fe a l’o jet d’u e p o du e spécifique.   

Au 1er jou  ou  du ois, le se i e des Ressou es Hu ai es p o de à l’e t a tio  des do es d’O ti e 
pou  ali e te  les l e ts a ia les da s le logi iel de paie. Cette tape e peut t e alis e u’à la 
condition que les anomalies aient été traitées au préalable et les heures supplémentaires aient été 

renseignées.   

Dans le cadre de son contrôle, le service des Ressources Humaines se réserve le droit de convertir les 

heures supplémentaires en heures de travail, après information auprès du responsable hiérarchique. Cette 

conversion sera réalisée uniquement dans le cas où le pla i g i di iduel de l’age t p se te u  delta 
gatif e t e l’o ligatio  due et le alis  p isio el.  

4.11 Décompte des heures  

L’ali e tatio  des heu es alis es se fait de a i e auto ati ue e  fo tio  de l’ e e t de la 
journée.   

4.11.1 Formations 

- sans badgeage 
• Valorisation à 8 heures pour une journée ou au nombre d'heures prévu au planning s'il 

est supérieur pour les agents en cycle de travail annualisé, 
• Valorisation à 4 heures pour une demi-jou e ou au o e d’heu es p ues au 

pla i g, s’il est sup ieu  pou  les age ts e  le de t a ail a ualis , 
• Valorisation forfaitaire de 10h00 i t g a t les d lais de oute à aiso  d’u  jou  pa  

formation hors de Corse y compris les séminaires et colloques. 
- avec badgeage 

• Formations en distanciel d’u e du e i f ieu e à la de i-journée de travail non 
matérialisées sur le planning (simple commentaire). 

 

4.11.2 Pour les agents en cycle de travail annualisé 

Les jours travaillés et les jours de fractionnement sont comptabilisés au réel tel que défini dans le planning.  

Les jours de congés ne génèrent pas de temps de travail.  

Les e e ts de t pe a t de t a ail aladie, o g  ate it , a ide t de se i e, …  ou auto isatio  
d’a se e so t o pta ilis s sui a t ue le te ps de t a ail de la jou e est gal ou i f ieu  à  heu es 
ou sup ieu  à  heu es. Si l’age t de ait réaliser une journée égale ou inférieure à 7 heures de travail, le 

o e d’heu es o pta ilis  est ide ti ue à elui ui au ait dû t e alis . Si l’age t de ait alise  u e 
jou e sup ieu e à  heu es de t a ail, le o e d’heu es o pta ilis  se a limité à 7 heures. Les jours 

de formations seront comptabilisés à hauteur de 8 heures pour un agent dont la journée prévoyait une 

durée de travail égale ou inférieure à 7 heures.  

Au 31 décembre, les heures :  
- restant dues sont reportées automatiquement,  
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- réalisées au-delà de 1607 heures seront automatiquement converties en jours valorisés 07h00 
versés sur le Compte Epargne Temps11 ; les soldes inférieurs à 07h00 sont reportés sur l'année 
suivante. 

Dans tous les cas, une analyse du planning devra être réalisée par le responsable hiérarchique afin de 
e die  à la situatio  su  l’a e sui a te.   

 

4.11.3 Pour les agents en cycle de travail avec horaires variables 

Les e e ts de t pe a t de t a ail aladie, o g  ate it , a ide t de se i e, …  ou auto isatio  
sont comptabilisés sur la base de  07h48 pour la semaine de référence de 39h00 et sur la base de 07h12 
pour la semaine de référence de 36h00. 

  

 
11 Les jours du compte épargne temps sont comptabilisés à hauteur de 07h00 
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5 ANNEXES 

Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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Annexe 4 
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Annexe 5 
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Annexe 6 

AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRETIONNAIRES LIEES A DES EVENEMENTS FAMILIAUX 

RÉFÉRENCES  OBJET  DUREE  OBSERVATIONS  JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

L -  et 
sui a ts du 
CGFP  

Ma iage  
- de l'age t  
- d'u  e fa t  
- d'u  as e da t, f e, 

sœu , o le, ta te, e eu, 
i e, eau-f e, elle-

sœu   

  
 jou s ou a les  
 jou s ou a les  
 jou  ou a le  

- Auto isatio  a o d e su  
p se tatio  d'u e pi e 
justifi ati e  

- D lai de oute laiss  à 
l'app iatio  de 
l'auto it  te ito iale 

E t ait d’a te d' tat i il 

Loi ° -  
du  jui    
A ti le L -  

° du ode de la 
s u it  so iale 

D s d’u  e fa t ou d’u e 
pe so e do t l’age t a la 
ha ge effe ti e et 

pe a e te 

- Si l’e fa t ou la 
pe so e do t 
l’age t a la ha ge 
effe ti e et 
pe a e te a plus 
de  a s :  jou s 
ou a les  

- Si l’e fa t ou la 
pe so e do t 
l’age t a la ha ge 
effe ti e et 
pe a e te a  

- oi s de  a s :  
jou s ou s +  
jou s  

- « o pl e tai es 
» 

- L’ASA « o pl e tai e » 
de  jou s peut t e 
f a tio e. Elle doit t e 
p ise da s u  d lai d’u  
a  sui a t le d s de 
l’e fa t.  

A te de d s 

L -  et 
sui a ts du 
CGFP  

D s/o s ues  
- du o joi t ou 

o u i *  
- d'u  e fa t du o joi t*  
- des p e, e*  
- des eau-p e, elle- e  
- des aut es as e da ts, 

f e, sœu , o le, ta te, 
e eu, i e, eau-f e, 
elle-sœu   

  
 jou s ou a les  
 jou s ou a les  
 jou s ou a les  
 jou s ou a les  
 jou  ou a le  

- Auto isatio  a o d e su  
p se tatio  d'u e pi e 
justifi ati e  

- Jou s e tuelle e t o  
o s utifs  

- D lai de oute laiss  à 
l'app iatio  de 
l'auto it  te ito iale 

A te de d s ou 
Pu li atio  de l’a is de 
d s 
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RÉFÉRENCES  OBJET  DUREE  OBSERVATIONS  JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

L -  et 
sui a ts du 
CGFP  

Maladie t s g a e  
- du o joi t ou o u i  

pa s   
- d'u  e fa t  
- des p e, e,  
- des eau-p e, elle- e  
- des aut es as e da ts, 

f e, sœu , o le, ta te, 
e eu, i e, eau-f e, 
elle-sœu   

  
 jou s ou a les  
 jou s ou a les  
 jou s ou a les  
 jou s ou a les  
 jou  ou a le  

- Auto isatio  a o d e su  
p se tatio  d'u e pi e 
justifi ati e  

- Jou s e tuelle e t o  
o s utifs  

- D lai de oute laiss  à 
l'app iatio  de 
l'auto it  te ito iale  

Ce tifi at di al 

Code du t a ail 
a ti le L -  

et sui a ts 
Naissa e ou adoptio  

 jou s p is pou  
ha ue aissa e 

- Auto isatio  a o d e su  
p se tatio  d'u e pi e 
justifi ati e 

- Da s les  jou s 
e tou a t l’ e e t 
sa s te i  o pte des 

essit s de se i e e  

E t ait d’a te de aissa e 
D isio  pla e e t 

Note 
d'i fo atio  
du Mi ist e de 
l'I t ieu  et de 
la 
D e t alisatio  

°  du 
/ /   

Ga de d'e fa t  

Du e des o ligatio s 
he do adai es de 
se i e 
+  jou 12 
Dou le e t possi le 
si l'age t assu e seul 
la ha ge de l'e fa t 
ou si le o joi t est à 
la e he he d'u  
e ploi ou e 

fi ie, de pa  so  
e ploi, d'au u e 
auto isatio  
d'a se e 

u e. 

- Auto isatio  a o d e 
sous se e des 

essit s de se i e, 
pou  des e fa ts âg s de 

 a s au plus pas de 
li ite d'âge pou  les 
ha di ap s   

- Auto isatio  a o d e pa  
a e i ile, uel ue soit 
le o e d'e fa ts  

- Auto isatio  a o d e à 
l'u  ou l'aut e des 
o joi ts ou o u i s   

L’att i utio  de es ASA 
se a justifi e pa  tout 

o e  do t dispose 
l’age t ho s attestatio  

su  l’ho eu  

 

  

 
12 Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de jours d'autorisations d'absence susceptible d'être accordé est égal au 

produit des obligations hebdomadaires de service d'un agent travaillant à temps plein, plus un jour, par la quotité de travail à 
temps partiel de l'agent intéressé ; soit pour un agent travaillant 3 jours sur 5 : 5 + 1 x 3/5 = 3,6 jours (possibilité d'arrondir à 4 
jours). 
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Annexe 7 

AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRETIONNAIRES LIEES A DES EVENEMENTS DE LA VIE COURANTE 

RÉFÉRENCES  OBJET  DURÉE  OBSERVATIONS  Justifi atifs à fou i  

Ci ulai e FP/  ° 
  du 

/ /   
Re t e s olai e  

Auto isatio  de 
o e e  u e 

heu e ap s la 
e t e des lasses  

Fa ilit  a o d e jus u'à 
l'ad issio  e  lasse de 

e 

Sous se e des 
essit s de se i e.  

 

Loi ° -  du / /   
D et ° -  du 

/ /   

Co ou s et 
e a e s e  
appo t a e  

l'ad i ist atio  
lo ale  

Le s  jou s s  des 
p eu es  

Auto isatio  sus epti le 
d' t e a o d e  

Attestatio  de p se e 

J.O. AN Q  
°  du 

/ /   
J.O. S at Q  °  du 

/ /    
Code de la sa t  pu li ue –  
a t D -  et L -   

Do  du sa g, 
pla uette, 
plas a, …  
  
Aut es do s 
do euse 

d’o o tes : 
e a e s, 
i te e tio s, …   

À la dis tio  de 
l'auto it  
te ito iale  
La du e o p e d 
le d pla e e t 
e t e le lieu de 
t a ail et le site de 
olle te, l'e t etie  

p ala le au do  et 
les e a e s 

di au  
essai es, le 

p l e e t et la 
ollatio  offe te 

ap s le do .  

Auto isatio  sus epti le 
d' t e a o d e su  
p se tatio  d’u  
justifi atif 
  

Ce tifi at 

  
D age e t 
du fo tio ai e  

 jou   

Auto isatio  sus epti le 
d' t e a o d e  
D lai de oute laiss  à 
l'app iatio  de 
l'auto it  te ito iale  

Justifi atif de do i ile 

I st u tio  °  du 
/ /   

Mise e  pla e de 
esu es sp iales 

isole e t, 
i tio  ou 
ai tie  à 

do i ile  e  as 
de aladie 
e eptio elle de 
l’age t ou 
oha ita t a e  

u e pe so e e  
ua a tai e    

No e de jou s 
e o a d  ou 

i pos  pa  le  
Mi ist e de la 
Sa t  et les 
auto it s sa itai es  

E e ple de aladie : 
Co o a i us-COVID   
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Annexe 8 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A LA MATERNITE 

RÉFÉRENCES  OBJET  DURÉE  OBSERVATIONS  Justifi atifs à fou i  

Ci ulai e 
NOR/FPPA/ / /C 
du / /   

A age e t des 
ho ai es de t a ail 
pe da t la 
g ossesse 

Da s la li ite 
a i ale d'u e 

heu e pa  jou   

Auto isatio  a o d e su  
de a de de l’age t à pa ti  
du e ois de g ossesse  
Sous se es des essit s 
de se i e. 

A is du de i  de la 
de i e p ofessio elle 

Ci ulai e 
NOR/FPPA/ / /C 
du / /   

S a es 
p pa atoi es à 
l'a ou he e t  

Du e des s a es  Sa s te i  o pte des 
essit s de se i e 

A is du de i  de la 
de i e p ofessio elle 

Ci ulai e 
NOR/FPPA/ / /C 
du / /  

E a e s di au  
o ligatoi es :  
p atau  et  
post atal  

Du e de l’e a e   

Auto isatio  a o d e de 
d oit 
Sa s te i  o pte des 

essit s de se i e 

Ce tifi at di al 

Code du t a ail 
- a t L -  
Code de la 
sa t  pu li ue 
–  a t L -  
et R -   

Pe ett e au 
o joi t, o u i  

ou pa te ai e d’u  
PACS d’assiste  au  
e a e s p atau  
de sa o pag e  

Du e de l’e a e   
Ma i u  de  
e a e s  

Auto isatio  sus epti le 
d’ t e a o d e ap s 
e te sio  du dispositif 
e ista t da s le Code du 
t a ail pa  u e d li atio .  

 

Ci ulai e 
NOR/FPPA/ / /C 
du / /   
J.O. AN Q  °  du 

/ /   
A ti le  de loi 

° -  du 
/ /   

Allaite e t  
Da s la li ite d'u e 
heu e pa  jou  à 
p e d e e   fois 

Sous se e des essit s 
du se i e  
Auto isatio  sus epti le 
d' t e a o d e e  aiso  de 
la p o i it  du lieu où se 
t ou e l'e fa t  

 

Code du t a ail - a t L 
 

Ci ulai e 
NOR/RDFF/ C 
du   a s   

P o atio  
di ale e t 

assist e  
 age t, o joi t de 
la fe e  
o p is  

Du e de l’e a e  
pou   a tes 

a i u  
+ d lai de oute 
 

Sa s te i  o pte des 
essit s de se i e 

Pas de up atio  si 
l’e a e  est fait e  deho s 
du te ps de t a ail 

Ce tifi at di al 
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Annexe 9 

AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRETIONNAIRES LIEES A DES MOTIFS PROFESSIONNELS 

RÉFÉRENCES  OBJET  DURÉE  OBSERVATIONS  Justifi atifs à fou i  

D et ° -  
du / / , 

a ti le  
fo tio ai es et 

o t a tuels du 
d oit pu li   

A ti le R -  
du ode du t a ail 

Visite de a t le 
de i  de 

p e tio  da s le 
ad e de la 

su eilla e 
di ale o ligatoi e 

des age ts uel ue 
soit le statut de 
l’age t 
fo tio ai es – 
o t a tuels pu li  

p i .   
Du e de la isite 
+ d lais de oute 

L’e a e  doit t e alis  e  
p io it  su  le te ps de 
t a ail, à d faut, il est 
possi le de le fai e e  
deho s des ho ai es de 
t a ail de l’age t da s e as 
e ’est pas u e auto isatio  

d’a se e ais du te ps de 
t a ail u  ou 

up  
A ote  :  les f ais de 
d pla e e t so t à la 
ha ge de la olle ti it   

D et ° -  

Co o atio  
 
 

Visite de a t le 
de i  e pe t 

E a e s di au  
o pl e tai es, 

pou  les age ts 
sou is à des is ues 
pa ti ulie s, les 
ha di ap s et les 
fe es e ei tes 

 

A noter :   

• Les examens médicaux des fonctionnaires et des agents contractuels de droit public qui ne sont pas fait 

à la de a de du de i  du t a ail, ui e so t pas fait à la de a de de l’auto it  te ito iale 
(expertise) ou qui ne sont pas liés à PMA ou grossesse sont effectués en dehors du temps de travail 

o g s a uels, RTT, d alage d’ho ai e… . Ces e dez-vous médicaux ne peuvent pas donner lieu à 

u e auto isatio  d’a se e.  

• Les contractuels de droit privé reconnus en Affection de Longue Durée (ALD) peuvent être autorisé à 

s’a se te  le te ps d’e a e s di au  + d lai de oute , toutefois, ette a se e e do e pas lieu 
à rémunération (article L.1226-5 du code du travail).  
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Annexe 10 

AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRETIONNAIRES LIEES A DES MOTIFS CIVIQUES 

RÉFÉRENCES  OBJET  DURÉE  OBSERVATIONS  Justifi atifs à fou i  

Ci ulai e °  du 
/ /  

Rep se ta t de 
pa e ts d' l es au  
o seils d' ole, 

d'ad i ist atio , de 
lasse et o issio s 

pe a e tes des 
l es et oll ges 
Co issio  sp iale 
pou  l'o ga isatio  des 

le tio s au  o seils 
d' ole 

Du e de la u io  
Auto isatio  sus epti le d' t e 
a o d e sous se e des 

essit s du se i e 
Co o atio  

Code de P o . P . 
a t. -    
R  à R  - Be -
Collo  / /  

Ju  d'assises Du e de la sessio  
Mai tie  de la u atio .  
Sa s te i  o pte des 

essit s de se i e 

Copie de la itatio  à 
o pa aît e ou Co o atio  

QE °  du 
. .  JO AN  

T oi  de a t le juge 
p al Du e de l’auditio  

Sa s te i  o pte des 
essit s de se i e 

Citatio  à o pa aît e ou 
o o atio  

Ci ulai e FP °  
du / /  

Assesseu  d l gu  de 
liste 
Ele tio s p ud'ho ales 

Jou  du s uti  
Auto isatio  sus epti le d' t e 
a o d e sous se e des 

essit s du se i e 
Toutes pi es 

Ci ulai e FP °  
du / /  

Ele teu  - assesseu  – 
d l gu  
Ele tio s au  
o ga is es de S u it  
So iale 

Jou  du s uti  Auto isatio  sus epti le d' t e 
a o d e sous se e des 

essit s du se i e 

Toutes pi es 

Code de la s u it  
i t ieu e a t L -

 
 
Loi ° -  du  

ai   
 
Ci ulai e 
NOR/PRMX C  
du  a il  

Fo atio  i itiale des 
age ts sapeu s 
po pie s olo tai es 

 jou s au oi s 
pa tis au ou s des  

p e i es a es de 
l’e gage e t  
do t au oi s  jou s 
la p e i e a e 

- Auto isatio  d’a se e e 
pou a t t e efus e u’e  as 
de essit  i p ieuse de 
se i e.  
- O ligatio  de oti atio  de la 
d isio  de efus, otifi atio  à 
l’i t ess  et t a s issio  au 
SDIS.  
- I fo atio  de l’auto it  
te ito iale pa  le SDIS deu  

ois au oi s à l’a a e su  les 
dates et la du e des a tio s de 
fo atio .  
- Éta lisse e t e o a d  de 
o e tio  e t e l’auto it  

te ito iale et le SDIS pou  
e ad e  les odalit s de 
d li a e des auto isatio s 
d’a se e. 

Co o atio  

Fo atio s de 
pe fe tio e e t des  
age ts sapeu s 
po pie s  
olo tai es 

 jou s au oi s pa  a  

I te e tio s des 
age ts sapeu s 
po pie s olo tai es 

Du e des i te e tio s 

A ti le L -  du 
CGFP 

Me es des 
o issio s 

d'ag e t pou  
l'adoptio    

Du e de la u io  
Sa s te i  o pte des 

essit s de se i e 
Co o atio  
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Annexe 11 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A UN MANDAT ELECTIF 

REFERENCES OBJET DUREE OBSERVATIONS 

Code g al des 
olle ti it s 

te ito iales 
a t. L -  à L -

, L - , 
L -  et L - , 
R - , R - , R 

-  et  
R -  

- Auto isatio s d'a se e 
a o d es au  sala i s 

e es des o seils 
u i ipau , pou  se e d e 

et pa ti ipe  au  u io s des 
o seils u i ipau  et des 

asse l es des o ga is es 
de oop atio  
i te o u ale e  ualit  
de ep se ta t de la 
o u e. 

- Auto isatio s 
d'a se e a o d es au  
sala i s e es des o seils 
de o u aut s de 
o u es, de o u aut s 

u ai es et o u aut s 
d'agglo atio  pou  se 
e d e et pa ti ipe  au  

u io s des asse l es 
d li a tes. 

Le te ps d'a se e u ul  
sulta t des auto isatio s 

d'a se e et du dit 
d'heu es e peut d passe , 
pou  u e a e i ile, la 

oiti  de la du e l gale de 
t a ail  soit   heu es  

Auto isatio  a o d e ap s i fo atio  
de l'e plo eu , pa  it, de la date et de 
la du e de l'a se e e isag e. 
Les pe tes de e e us su ies, du fait de 
l'assista e à es s a es et u io s, pa  
les lus ui e fi ie t pas 
d'i de it s de fo tio , peu e t t e 
o pe s es pa  la o u e ou 

l'o ga is e aup s du uel ils la 
ep se te t. 

Cette o pe satio  est li it e à  
heu es pa  lu et pa  a . Cha ue heu e e 
peut t e u e à u  o ta t 
sup ieu  à u e fois et de ie la aleu  du 
SMIC 

Code g al des 
olle ti it s 

te ito iales 
a t. L -  à L -

, L - , 
L -  et L - , 
R - , R - , R 

-  et  
R -  

C dit d'heu es a o d , 
pou  dispose  du te ps 

essai e à l'ad i ist atio  
de la o u e ou de l'EPCI 
et à la p pa atio  des 

u io s, au  :  
Mai es 
- o u es d'au oi s  

 ha s 
- o u es de - oi s de  

 ha s 
Adjoi ts 
- o u es d'au oi s  

 ha s 
- o u es de   à  

 ha s 
- o u es de - de   
ha s 
Co seille s u i ipau  
- o u es d'au oi s  

 ha s 
- o u es de   à  

 ha s 
- o u es de   à  

 ha s 
- o u es de   à   
ha s 
- o u es de - de   
ha s 

 
 
 
 
 

 h / t i est e 
 h / t i est e 

 
 h / t i est e 
 h / t i est e 

 h  / t i est e 
 

 h  / t i est e 
 h / t i est e 
 h / t i est e 
 h  / t i est e 

 h / t i est e 

Auto isatio  a o d e ap s 
i fo atio  pa  l' lu de so  e plo eu , 
pa  it,  jou s au oi s, a a t so  
a se e, e  p isa t la date, la du e, 
ai si ue le dit d'heu es esta t 
pou  le t i est e e  ou s 
Le dit d'heu es peut t e epo t  d'u  
t i est e su  l'aut e 
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REFERENCES OBJET DUREE OBSERVATIONS 

Code g al des 
olle ti it s 

te ito iales 
a t. L -  à L 

- , L -
, L -  et 

L - , 
R - , R 

- , R -
 et R -  

C dit d'heu es a o d , 
pou  dispose  du te ps 

essai e à 
l'ad i ist atio  de la 
o u e ou de l'EPCI et à 

la p pa atio  des 
u io s, au  :  

P side ts, i e-p side ts, 
e es de l'u  des EPCI 

sui a ts : 
- s di ats de 

o u es 
- s di ats i tes 
- s di ats 

d'agglo atio  
ou elle 

Lo s u'ils 'e e e t pas 
de a dat u i ipal, les 
p side ts, i e-
p side ts et e es 
de es EPCI so t 
assi il s espe ti e e t 
au  ai es, adjoi ts et 
o seille s u i ipau  

de la o u e la plus 
peupl e de l'EPCI 

- Auto isatio  a o d e ap s 
i fo atio  pa  l' lu de so  

e plo eu , pa  it,  jou s au oi s 
a a t so  a se e, e  p isa t la 
date, la du e, ai si ue le dit 

d'heu es esta t pou  le t i est e e  
ou s 

Le dit d'heu es e peut t e 
epo t  d'u  t i est e su  l'aut e 

- o u aut s de 
o u es 

- o u aut s 
u ai es 

- o u aut s 
d'agglo atio  

Les p side ts, i e-
p side ts et e es 
de es EPCI so t 
assi il s espe ti e e t 
au  ai es, adjoi ts et 
o seille s u i ipau  

d'u e o u e do t la 
poluplatio  se ait gale à 
elle de l'e se le des 
o u es e es de 

l'EPCI 
 
Les fonctionnaires et agents publics candidats à une fonction élective ne bénéficient pas 
d’auto isatio s d’a se e u es pou  o dui e les a pag es le to ales. Ils fi ie t de 
fa ilit s de se i e d’u e du e a ia le selo  le t pe d’ le tio s imputables sur les congés annuels 
ou donnant lieu à récupération (art. L3142-64 du code du travail, circulaire FP du 18 janvier 2005). 
Elles sont limitées à 20 jours ouvrables pour les élections législatives et sénatoriales et à 10 jours 
ouvrables pour les le tio s eu op e es, u i ipales o u e d’au oi s   ha ita ts , 
d pa te e tales et gio ales. Elles peu e t t e p ises e  u e ou plusieu s fois pa  l’age t, sous 
réserve des nécessités de service. Ces facilités sont imputées sur les droits à congés annuels ou font 
l’o jet d’u  epo t d’heu es de t a ail su  u e aut e p iode.  
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Annexe 12 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A DES MOTIFS SYNDICAUX ET PROFESSIONNELS 

REFERENCES OBJET DUREE OBSERVATIONS JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

 
- Co g s ou u io s 
des o ga is es 
di e teu s  

   

D et ° -
 du 

/ /  
A ti le  

des u io s / 
f d atio s / 
o f d atio s de 

s di ats o  
ep se t s au 
o seil o u  de 

la fo tio  pu li ue 

 jou s pa  a  / 
age t 

Possi ilit  de efus de 
l’ad i ist atio  pa  d isio  

oti e pa  des essit s de 
se i e ou e  as de 
d passe e t du o e de 
jou s auto is s ou du 
o ti ge t 

 
D lais de oute o  o p is 
 

Statuts + p eu e de la 
o i atio  de l’age t + 
o o atio  au o g s ou à la 
u io  

- Co g s ou 
u io s des 

o ga is es 
di e teu s des 
o ga isatio s 
s di ales 
i te atio ales et 
des u io s / 
f d atio s / 
o f d atio s de 

s di ats 
ep se t s au 
o seil o u  de 

la fo tio  pu li ue 

 jou s pa  a  / 
age t 

D et ° -
 du 

/ /  
A ti le  

- Co g s ou u io s 
des o ga is es 
di e teu s d'u  aut e 

i eau ue elui is  à 
l’a ti le  i eau 
i f ad pa te e tal ou 
se tio  s di ale  

Da s la li ite du 
o ti ge t  

« h d’a se e pou  
h de t a ail » 

al ul  au i eau de 
ha ue CST 

D et ° -
 du 

/ /  
A ti les  et  

- E e i e d’u e 
a ti it  s di ale au 
p ofit de l'o ga isatio  
s di ale à la uelle 
appa tie t l’age t 

Da s la li ite du 
o ti ge t d’heu es 
e suelles att i u  

à ha ue 
o ga isatio  
s di ale total de 

h  

Cou ie  de l’o ga isatio  
s di ale o u i ua t la 
liste des age ts fi iai es 
de d ha ges 

D et ° -
 du 

/ /  
A ti le  

- I sta es 
o sultati es de la 

fo tio  pu li ue ou 
au  u io s de t a ail 
ou de go iatio  
o o u es pa  

l’ad i ist atio  

D lais de oute, 
d lai p isi le de la 

u io  plus te ps 
gal pou  la 

p pa atio  et le 
o pte e du des 

t a au  

- Auto isatio  a o d e de 
d oit au  ep se ta ts du 
pe so el 

Co o atio  des ep se ta ts 
du pe so el à la u io  ou 
do u e t d’i fo atio  de la 

u io  
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Annexe 13 

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A DES MOTIFS RELIGIEUX 

REFERENCES OBJET DUREE OBSERVATIONS 

 F tes o thodo es - 
Th opha ie :  
- selo  le ale d ie  
g go ie  

- ou selo  le ale d ie  
julie  

- G a d Ve d edi Sai t 

- As e sio  

Le jou  de la f te ou de 
l' e e t 

 

F tes a ie es  

Ci ulai e FP °  
*  du  septe e 

 

Ci ulai e 
MFPF C du 

 f ie   

- F te de la Nati it  

- F te des Sai ts Va ta a ts 

- Co o atio  du  
a il 

Le jou  de la f te ou de 
l' e e t 

- Auto isatio  sus epti le d' t e 
a o d e sous se e des essit s 
de se i e 

F tes usul a es 

- Aïd El Adha 

- Al Ma lid E a i 
- Aïd El Fit  

Les dates de es f tes 
ta t fi es à u  jou  

p s, les auto isatio s 
d'a se e pou o t t e 
a o d es, su  de a de 
de l'age t, a e  u  
d alage de plus ou 

oi s u  jou . Ces f tes 
o e e t la eille au 

soi  

F tes jui es 

- Cha ouot 
Pe te ôte  

- Ro h Ha ha a 
jou  de l'a  : deu  jou s  - 

Yo  Kippou  

Le jou  de la f te ou de 
l' e e t. Ces f tes 
o e e t la eille au 

soi  

F te ouddhiste - F te du 
Vesak 

La date de ette f te 
ta t fi e à u  jou  

p s, les auto isatio s 
d'a se e pou o t t e 
a o d es, su  de a de 
de l'age t, a e  u  
d alage de plus ou 

oi s u  jou   
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CALENDRIER DES FÊTES LEGALES 

 

REGLES  OBSERVATIONS  

Les jou es d’auto isatio  d’a se e so t 
o  f a tio a les  Valo isatio  à l’ide ti ue d’u e jou e de t a ail 

Les jou es d’auto isatio  d’a se e so t 
a o d es les jou s  p de t s  ou les 
jou s sui a t s  l’ e e t.  

Il est do  i possi le d’a o de  uel ues jou es 
d’auto isatio  d’a se e a a t l’ e e t et uel ues 
jou es ap s l’ e e t.  

Le fo fait de jou es d’auto isatio  
d’a se e o p e d le jou  de 
l' e e t.  

Les jou s de epos he do adai e et les jou s f i s o  
t a aill s e so t pas o p is, e si l’ e e t 
to e u  de es jou s.  

Les jou es d’auto isatio  d’a se e so t 
des jou es ou a les.  

Il i po te peu ue la olle ti it  soit ou e te du lu di au 
sa edi ou du lu di au e d edi ou du lu di au di a he.  
Il est essai e d’ide tifie  les jou s de epos 
he do adai es puis u’ils e do e t pas lieu à 
auto isatio  d’a se e o t ai e e t au  aut es jou s 
t a aill s.  

 

REFERENCES OBJET DUREE OBSERVATIONS 

Ci ulai e FP °  
du  a s  

Liste des f tes l gales 

• e  ja ie  

• Lu di de Pâ ues 

• F te du t a ail 
e  ai  

• Vi toi e   
ai  

• As e sio  

• Lu di de 
Pe te ôte 

• F te atio ale 
 juillet  

• Asso ptio   
août  

• Toussai t e  
o e e  

• Vi toi e   
o e e  

• Noël 

Le jou  de la f te l gale 
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